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Conseil d’administration 

L’Association en 

quelques chiffres 

1 

 
Dans le cadre de la préparation 
du « Festival à l’Ouest » organisé 

par le CSC de la Blaiserie, 
les familles se sont impliquées 

dans la créationde décors. 

Soirées des bénévoles 

Centres sociaux et Socio-

Culturels 

2 

Espace de vie sociale 
1 

Salariés (18,5 ETP) 21 

Bénévoles 10  

Budget de 885.611 € 1 

Le bus des arts 
du CSC de la Blaiserie 

Sortie famille au Zoo de Beauval 

AASSSSEEMMBBLLÉÉEE  GGÉÉNNÉÉRRAALLEE  
44  JJuuiinn  22001155  àà  NNaaiinnttrréé  

  

 

Des dizaines d’adultes et enfants 
ont participé à cette sortie 

commune 
à nos 2 Centres Sociaux. 

Petits et grands ont beaucoup 
apprécié cette journée. 

L’objectif de ses 4 soirées, 
auxquels ont participé bénévoles, 

salariés et Voyageurs, était de 
travailler sur projet social dont 
un des objectifs généraux est 

d’impliquer les usagers à la vie du 
CSC, et ainsi les rendre acteurs. 

597 Familles domiciliées, 

(1.567 personnes) 
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LE MOT DU PRÉSIDENT 
 

TOUT VA BIEN ! 
 

Je voudrais cette année m’efforcer de faire court, voire très court. 

On pourrait d’ailleurs résumer notre situation par ces mots : « Tout va bien ! » 

En effet, l’Association est bien installée dans son partenariat, son équipe est bien organisée, bien managée et donc 
efficace. Nos actions sont connues et reconnues dans la plupart des cas, et la dernière commission consultative sur les 
Gens du Voyage qui rassemble le plus large tour de table d’organismes intéressés à la vie des Voyageurs l’a bien montré  : 
l’ADAPGV y est citée par tous en termes positifs.  

Au plan interne, le groupe des administrateurs se connait bien, il est soudé autour de convictions et il se réunit, discute et 
arrête les choix de fonctionnement de manière régulière. 

Je parle là, chacun l’a bien compris, de l’Association dans sa globalité et à très grands traits, même si beaucoup annoncent 
des jours très sombres à venir pour les associations. 

Chacun a compris aussi qu’en réalité la vie n’est pas si rose !... et particulièrement la vie de tous les jours pour les Voyageurs et 
ceux d’entre eux qui se sédentarisent dans des conditions parfois limites au regard des contraintes urbanistiques. Ceux 
qui peinent encore à faire valoir des droits et ceux qui sont encombrés de paperasses et de procédures en tous genres. 
Cela malgré des avancées concrètes, je pense particulièrement au schéma d’accueil de l’Agglomération de Poitiers qui 
s’est bien étoffé dans la période récente. 

Au plan légal, nous butons encore sur des traits discriminatoires de notre législation, des réformes sont en cours et 
attendues, elles trainent malgré tout à aboutir. 

Nous le savons tous, des problèmes il y en a mille… et plus encore !  

Nous avons des désaccords ici et là sur certains sujets avec nos partenaires justement, mais nous pouvons les exprimer et 
les discuter. Des négociations sont en cours et nous avons des attentes sur des évolutions nécessaires. Je pense 
particulièrement aux questions qui touchent les formes d’habitat et l’extension de nos interventions sociales et 
éducatives à d’autres secteurs que ceux des grandes villes, Poitiers et Châtellerault. 

Tout cela fait notre quotidien. 

Il faut aussi pour cela une équipe mobilisée ne lâchant pas prise et rompue à toutes les situations. 

Je vous en présente les figures nouvelles  : 

David Vincent le 10/06/2014 comme agent d’entretien 
Marina Pallard Dupuis le 18/03/2014 puis le 22/09/2014 en CDI médiatrice 
Nathalie Terrassin le 3/11/2014 comme agent d’accueil à notre centre social de Châtellerault 
Estelle Lefebvre le 17/11/2014 comme animatrice CLAS puis médiatrice en remplacement de Marina en congés maternité 
Annie Tartarin le 17/11/2014 comme agent de développement du centre social itinérant. 
Aurore Guilliec le 6/01/2015 pour remplacer Stéphanie Jaspard assistante sociale en congés maternité 
Amaury Turpin le 10/03/2015 comme animateur CLAS pour remplacer Estelle qui remplace Marina 
… mais bon là, ça devient compliqué !  

Mais c’est comme ça à l’ADAPGV. 

Citons aussi, ils le méritent bien, les stagiaires qui choisissent notre Association : 

Lucie Papuchon - BTS ESF 2ème année 
Elisabeth Niang - 3ème au collège Camille Guérin - Stage de découverte et d’observation 
Lucie Viola - BTS ESF 2ème année 
Laure-Emmanuelle Louzeau – Licence professionnelle accompagnement social 
Anna Wassaumi - BTS Comptabilité et Gestion des organisations 
Alison Richard - Terminal bac pro services de proximité et vie locale 
Marion Deroche - Socio-esthétique CODES de Tours 
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Coraline Gomes - ASS 2ème année  
Alexia Doux -  ES 3ème année 
Brigitte Kwasmowska - AS 1ère année 

Mais au moment où pour ma part, je vais me retirer de la présidence de l’Association, après avoir rempli cette mission 
pendant 11 ans, je voudrais surtout vous persuader de la qualité de l’outil ADAPGV, de sa pertinence dans le concert de 
l’action sociale et culturelle départementale, et de l’importance de son rôle dans les efforts qui visent le « Mieux être 
ensemble » et dans toute la mesure du possible le «  Mieux vivre ensemble ».  

Je pense bien sûr à tous ceux qui se sont impliqués dans cette aventure depuis plus de 20 ans, qui n’ont pas ménagé leur 
peine et leurs efforts. Je pense aussi à nos amis collectifs, les autres associations et les autres Centres sociaux dont nous 
nous sentons proches et avec lesquelles nous avons mené bien des actions communes et avec qui nous formons en 
quelque sorte une famille d’idées.  

Je pense enfin à nos chers disparus. 

Tout au début de cette longue chaine, il y a Christian Quella : l’ouvrier fondateur et développeur ; mais citer les noms de 
tous ceux qui a un moment ou à un autre de leur vie-bénévole, salariale ou militante- se sont impliqués dans cette cause 
et dans cette action serait bien trop long et je manquerai donc à ma parole. 

Aussi, nous n’allons en citer qu’un ou plus exactement une et dans la version écrite de ce rapport il y aura donc un blanc. 

… 

Mais pour ceux qui sont là aujourd’hui, nous allons remplir ce blanc. 

Encore une fois merci à tous et je souhaite encore un beau parcours, un beau voyage à l’ADAPGV. 

 
Le Président, Patrick BONNEAU 
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LE PERSONNEL SALARIÉ 
 

Pôle Direction – Buxerolles 
 

Nbre Fonction Contrat Temps 

1 Directrice CDI Temps plein 

1 Comptable CDI Temps plein 

1 Secrétaire CDI ½ Temps 

1 Conseillère habitat (CSC Itinérant) CDI ¼ Temps 

1 Agent de développement CDD Temps plein 

 
 

Centre Socio Culturel - Grand Poitiers 
 

Nbre Fonction Contrat Temps 

1 Animatrice - Coordinatrice CDI Temps plein 

1 Secrétaire d’accueil du service postal CDI Temps plein 

1 Médiatrice d’aire d’accueil CDI Temps plein 

1 Gestionnaire technique d’aire d’accueil CDI Temps plein 

2 Agent d’entretien d’aire d’accueil CDI ½ Temps 

1 Assistante de Service Social CDI Temps plein 

2 Conseillères habitat CDI ½ Temps - ¼ temps 

 
 

Centre Social Châtellerault - C.A.P.C. 
 

Nbre Fonction Contrat Temps 

1 Animatrice - Coordinatrice CSC CDI Temps plein 

2 Agent d’accueil du service postal CDI / CDD 4/5 Temps - 3/4 Temps 

2 Secrétaire d’accueil du service postal CDI ½ temps 

1 Conseillère habitat CDI ½ Temps 

1 TISF CDI ½ temps 

1 Assistante animatrice CDD ¼ Temps 

2 Assistantes de service sociale CDI 1,6 Temps 

 
 

LES ADMINISTRATEURS BÉNÉVOLES 
 

 AUBERT Gilles (Trésorier Adjoint) 
 BARANGER Gérard 
 BAYER BIGEU Christophe 
 BONNEAU Patrick (Président) 
 BOUTET Martine 
 BOUTTIER André (Trésorier) 
 DEGUIL Liliane et JALLAIS François en alternance pour l’AIRE 
 FROMENTIN Sylvie (Vice-Présidente) 
 GREMILLON Andrée-Hélène 
 GRULIER Bernadette (Secrétaire) 
 ROUX Françoise pour la LDH 
 ROUX Jean-Noël 
 TANCHÉ Isabelle 
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LA VIE ASSOCIATIVE 
 
 

Nos coordonnées      
 

ADAPGV 
1 rue du Sentier 

BP 30034 
86180 BUXEROLLES 

 accueil@adapgv-csc86.org 
 05 49 01 09 60 

 
Notre site internet est régulièrement alimenté et mis à 
jour, n’hésitez pas à venir le consulter… 
www.adapgv86.centres-sociaux.fr  

 
 
 

Informations diverses     
 

 Association Loi 1901 créée en Juin 1992 
 En 2014, 17 partenaires financeurs et 

37 conventions signées. 
 
Affiliation à : 

 La Fédération des Centres Sociaux de France, 
et de la Vienne 

 La Fédération Nationale des Associations 
Sociales d’Actions pour les Tsiganes Paris 

 Les études Tsiganes Paris 
 
Hébergement de 2 associations : 

 La Ligue des Droits de l’Homme 
 France Liberté Voyage 

 
4 soirées bénévoles sur le thème de l’implication des 
usagers dans la vie du CSC et des réunions mensuelles du 
Conseil d’administration 
 
Participation de l’ADAPGV à : 

 Commission consultative des Gens du Voyage 
 URECSO Commission régionale Gens du 

Voyage  
 FNASAT (conseil d’administration, commission 

santé et juridique) 
 FCSV (conseil d’administration) 
 Collègue Jean Macé de Châtellerault (conseil 

d’administration) 
 Membre comité technique PDI, PDALPD… 
 Participation au groupe national Médiation 

Sanitaire animé par l’ ASAV Nanterre 
 
 
 

 
Accueil de 10 stagiaires en 2014 (sur 43 demandes) 
 
113 demandes d’emploi reçues, dont :  

 20 demandes d’emploi spontanées 
 14 candidatures pour le poste d’agent d’entretien 
 29 candidatures pour le poste d’animatrice 
 50 candidatures pour le poste d’assistante de 

service social 
 
 
Mise en place de « cafés rencontre » au sein de nos 2 CSC. 
 

Fonds de documentation et de recherche  
 
Nous disposons d’un fonds de documentation et de 
recherches spécifique à la population des Gens du 
Voyage, unique dans la région. 
Pour votre connaissance personnelle, pour vos études, 
dans le cadre de votre emploi, vous pouvez venir pour le 
consulter et emprunter si besoin, des romans, 
documents, DVD, CD et différents rapports. Pour cela, il 
suffit de prendre rendez-vous avec le Pôle Direction. 
Chaque année, en publications professionnelles, livres… 
et afin de compléter nos ressources, l’Association investit 
1.500 €. En 2014, une centaine de livres ont été 
empruntés ainsi qu’une trentaine de DVD. 
 
 
 
 
 

Journée des associations à Poitiers – 14/09/2014 
 

 
 
 
 
 

mailto:accueil@adapgv-csc86.org
http://www.adapgv86.centres-sociaux.fr/


 7 ADAPGV 86 

CCEENNTTRREE  SSOOCCIIAALL  EETT  SSOOCCIIOO--CCUULLTTUURREELL  
DDUU  GGRRAANNDD  PPOOIITTIIEERRSS  

 
Stand tenu par des Voyageurs lors du Festival à l’Ouest 

22 Juin 

 
 
 

Typologie des familles 
 
 43 % des personnes accueillies au sein du centre 

Social et Socio- culturel du Grand Poitiers sont des 
personnes ayant et vivant avec leurs enfants, ce qui 
justifie le fait que nous développions des actions en 
directions des familles. 

 50 % sont des personnes vivant seules. Nous 
devrons être attentifs à leurs demandes et veiller à 
en tenir compte. 

 
Au regard de ces données, nous constatons que : 

 41.82 % des personnes ont moins de 20 ans 

 33.85 % des personnes ont entre 21 et 40 ans 

 19.38 % des personnes ont entre 41 et 60 ans 

 4.95 % des personnes ont plus de 61 ans 
Le pourcentage important de – de 20 ans préfigure dans 
les années à venir d’une augmentation exponentielle, ce 
qui ne sera pas sans conséquence sur l’activité du CSC. 
La mortalité précoce chez les Gens du Voyage et une 
faible espérance de vie nous amène à nous poser la 
question de la santé mais également du vieillissement, et 
par conséquence de la prise en charge des personnes 
âgées (actuellement au sein des familles). 
 
Le nombre de travailleurs indépendants est non 
négligeable (85), ce qui justifie les actions que nous 
menons en leur direction mais que nous souhaitons 
enrichir en 2015, notamment avec un axe de prévention 
des risques professionnels mais également avec un travail 
concernant l’axe administratif. 
 
Les Gens du Voyage issus du Grand Poitiers sont un 
public identifié comme itinérant, dont l’ancrage à 
Poitiers est important. Cette itinérance est influée par 
l’activité professionnelle des hommes, des familles. Ils 
séjournent régulièrement sur Poitiers, d’où un 
dispositif d’accueil nécessaire et multiple. 
 

 
Les usagers du Centre Social sont majoritairement un 
public bénéficiaire de minimas sociaux dont les 
revenus de l’activité professionnelle ne suffisent pas à 
la subsistance. 
Nous rencontrons une population jeune, d’où des 
enjeux forts autour de la mission enfance jeunesse 
pour faciliter la scolarisation et la professionnalisation 
des jeunes. Bien que faible, il existe un vieillissement 
de la population qui s’accompagne, avec les 
conditions de travail et d’habitat, de complications de 
santé influant sur le mode de vie de l’ensemble. 
 
 

Coordination 
 

Animation globale 
 Participation à un groupe de travail régional sur la 

plus-value d’un centre social spécifique 
 Participation à un groupe de travail régional 

(URECSO) sur la santé des Gens du Voyage 
 Participation au groupe de coordination interne 

ADAPGV : 9 réunions 
 Dynamiser le réseau partenarial : MDS, PMI, 

ADSEA, Maisons de quartier, ADIE, VEI… 
 Participation aux différentes réunions pour la mise 

en place de projets : CSC la Blaiserie (fêtes de 
quartier, intégration dans le PEL et PEDT), 
l’ALSIVE… 

 Coordination du projet « lecture contée » avec 
l’association le Plac’art  

 Participation aux réunions mensuelles avec le Grand 
Poitiers, service SCL 

 Participation à la conférence des partenaires 
organisée par l’ADAPGV 

 Animation des réunions d’équipe au rythme d’une 
tous les 15 jours 

 Mise en place d’actions culturelles avec l’équipe, les 
partenaires et les Gens du Voyage 

 
Scolarisation 

 Coordination du dispositif CLAS 
 Accompagnement des familles, principalement 

celles stationnant sur les aires d’accueil, dans le 
processus de scolarisation 

 Rencontres avec les directeurs/chefs d’établissement 
des groupes scolaires implantés sur les territoires 
des aires d’accueil de manière à faciliter la 
scolarisation des enfants 

 Partenariat privilégié avec l’Education Nationale 
(inspecteur premier et second degré ainsi qu’avec le 
CASNAV) 

 Mise en place d’un partenariat avec l’AFEV 
permettant un accompagnement à la scolarisation 
des enfants 
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Social / médiation 
 Suivi de situations liées au stationnement illicite 

quand ces dernières s’avèrent «sensibles » en 
interface avec la préfecture, les services de police ou 
de gendarmerie, le service SCL, les huissiers de 
justice. 

 Mise en place d’une réunion mensuelle permettant 
une articulation des missions entre l’assistante 
sociale et la médiatrice des aires d’accueil. 

 
Aires d’accueil 

 Participation à la mise en place d’un protocole 
d’intervention entre MPBE (services technique de 
Grand Poitiers) et l’ADAPGV 

 Participation à la rédaction d’un protocole 
d’astreinte avec le service SCL 

 Participation à la rédaction d’un protocole 
permettant l’installation des Gens du Voyage sur le 
site du CHU 

 Participation aux « cafés rencontres » organisés par 
le service SCL sur l’aire de grands passages  

 Bilan de l’aire de grands passages ainsi que de l’aire 
d’accueil du CHU 

 Participation au Bilan AGAA à la DDCS 
 Suivi des travaux concernant les futures aires 

d’accueil : Beaulieu et terrain grands passages 
 Mise en place de réunions mensuelles regroupant 

toute l’équipe aire d’accueil. 
 

Election de domicile et service postal 
 Application des nouveaux règlements intérieurs 
 Entretiens pour les demandes d’élection de 

domicile - 25 entretiens (depuis juin) 
 Suivi des élections de domicile : ouverture, 

fermeture… 
 Liens avec la CAF et le Conseil Général 

 
Orientations 2015 

 Poursuite de l’aménagement et de l’appropriation 
de nos locaux 

 Développer les rencontres avec les partenaires, 
organismes, institutions pour présenter notre 
association, nos missions 

 Faire vivre le projet social 
 Travailler sur la participation des usagers et leur 

implication dans la gouvernance de l’association 
 
 

Pôle accueil et service postal 
 

215 familles domiciliées, soit 485 personnes : 
279 adultes et 206 enfants 

 
 Poursuite de la mise en œuvre de nouveaux outils 

pour le suivi et la gestion du service postal et 
l’uniformisation entre les 2 CSC (signature des RI, 
mise à jour des procurations) 

 L’aide administrative apportée aux familles : lecture 
du courrier, explication, aide à la rédaction, sur des 

documents administratifs de base (CMUC, 
déclaration de revenus aux services des impôts, 
déclaration trimestrielle (ou annuelle) de ressources 
à la Caf, dossiers de bourses du collège, demande 
d’actes d’état civil, actualisation de leur situation à 
pôle emploi… 

 La rédaction de lettres de motivation et de CV 
 L’information générale et liée à la vie du centre 

social en direction du public (orale ou via les 
panneaux d'affichage) 

 Participation à la mise en œuvre des cafés rencontre 
avec les familles au CSC 

 Participation dans la mise en place des sorties 
familles 

 Participation à l’enquête menée par le cabinet 
d’observation et développement « Prospec » sur la 
domiciliation administrative sur le territoire 

 Donner toute sa place à un accueil de qualité au 
CSC de Buxerolles : 

 Redistribution des locaux : accueil dans le 
hall avec un bureau pour assurer la 
confidentialité avec les familles lors de la 
remise du courrier (aménagement pour 
début 2015) 

 Achats et équipements neufs (banque, 
photocopieur-fax, ordinateurs) 

 Etude sur la possibilité de la création d’1/2 
poste supplémentaire pour dissocier 
l’accueil généraliste et le service postal, afin 
de mieux accueillir le public et les 
partenaires tant physiquement que 
téléphoniquement 

 Participation aux réunions d’équipe 
 

 Commentaires 

Ce secteur d’activité est primordial dans la vie du centre 
social. Il constitue souvent le 1er outil de mise en relation 
entre les salariés du centre social et les familles Gens du 
Voyage. C’est aussi l’élément fondateur de la citoyenneté 
des personnes « Disposer d’une adresse, c’est exister ». 
C’est en ayant cela à l’esprit que nous souhaitons 
renforcer cet accueil généraliste et mieux organiser 
l’accueil des familles dans le cadre du service postal en 
leur permettant d’avoir confidentialité, écoute et 
accompagnement. 
 

Orientations 2015 
 Mise en place d’une nouvelle organisation au CSC 

qui dissocie l’accueil généraliste et le service postal 
 Reprise par le service postal des outils « courriers » 

de la domiciliation (refus, résiliation…) 
 Travail sur l’articulation entre le service postal et 

l’accompagnement social 
 

    Accueil du CSC 
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Insertion sociale 
et insertion socio-professionnelle 

 
Notre action auprès des Gens du Voyage est quotidienne. 
Elle demande flexibilité, disponibilité et adaptabilité. 
L’accompagnement individuel s’effectue sous différentes 
modalités : 

- sur rendez-vous lors des permanences  
(2 jours/semaine) au CSC ou sur les aires d’accueil 

- sur rendez-vous en dehors des permanences 
- sans rendez-vous, en accueil spontané pour les 

situations urgentes 
- en entretien sur les lieux de vie 
- par téléphone lors des temps d’itinérance 

 
Accompagnement des familles domiciliées 

au CSC soit 215 familles 
Pour chaque famille, l’accompagnement social nécessite 
de l’écoute et du temps pour permettre une évaluation 
globale de la situation et la mise en œuvre de réponses 
adaptées.  
L’accompagnement social porte sur : 

 L’accès et le maintien des droits : information, 
accompagnement aux démarches administratives, 
médiation avec les institutions 

 L’accès aux soins et la santé : accès au droit à la 
CMU de base, CMU complémentaire et à la carte 
vitale, aborder les problématiques de santé, valoriser 
les outils de prévention mis à disposition par les 
dispositifs d’accès aux soins (MT’ dents, bilans de 
santé, mammographie…), demandes auprès de la 
MDPH 

 La prévention, la protection de l’enfance 
 L’accès à un habitat digne par l’évaluation des 

situations et l’orientation vers la conseillère habitat ; 
 L’insertion socio-professionnelle par 

l’accompagnement des travailleurs indépendants et 
des auto-entrepreneurs soit 92 personnes 
concernées au 30/11/2014. Au regard de la spécificité 
de cet accompagnement, nous avons mis en place un 
maillage partenarial et des outils adaptés pour les 
informer et les accompagner. Ainsi, 4 réunions 
d’informations ont été organisées avec la Chambre 
des métiers afin d’informer les porteurs de projet et 
les aider à le préparer. Il s’agit d’un préalable à la 
création d’activité.  

 Les permanences mensuelles d’un conseiller et d’une 
bénévole de l’ADIE se sont poursuivies pour 
informer les Voyageurs sur des recherches de 
financements, répondre aux besoins en termes 
d’assurance, accompagner dans certains démarches.  

 
Accompagnement des familles stationnant sur 

le territoire de Grand Poitiers 
Les familles qui stationnent sur les aires d’accueil 
peuvent solliciter l’assistante sociale. Une permanence 
est assurée chaque semaine en alternance sur les 
différentes aires d’accueil. Des rendez-vous peuvent 
également avoir lieu au CSC.  

Au cours de l’année 2014, 29 familles différentes ont 
rencontré l’assistante sociale dont 12 bénéficient d’une 
élection de domicile dans d’autres départements. Un lien 
peut être fait avec le référent intervenant sur le lieu de vie 
habituel de la famille.  
La présence quotidienne de l’équipe des aires d’accueil, et 
plus particulièrement la médiatrice des aires d’accueil, 
favorise l’information et le repérage des familles et un 
premier niveau de réponse. Des temps d’échanges 
formalisés autour de la situation des familles ont été mis 
en place et permettent une meilleure cohérence d’action. 
Des rencontres ont eu lieu avec les Maisons de la 
Solidarité de Poitiers et de Fontaine le Comte 
notamment autour de la question de l’intervention de la 
PMI. 

 
Evaluation-Médiation-Orientation : 

réponses aux familles non domiciliées 
Des familles disposant d’une adresse fixe à Poitiers 
peuvent être amenées à solliciter le Centre social. Elles 
expriment le fait de se reconnaitre dans le CSC et d’y 
trouver un premier point de repère.  
Au cours de l’année, 15 familles ont sollicité l’assistante 
sociale.  
Les demandes concernent l’accès aux droits, des 
questions liées à un changement de situation et des 
problèmes financiers. 
Elles ont fait l’objet d’un premier temps de rencontres et 
d’une évaluation, puis en fonction de la situation d’une 
orientation vers les services les mieux adaptés pour 
poursuivre l’accompagnement avec ces familles. 
 

 Commentaires 

L’ouverture des aires d’accueil de Fontaine le Comte et 
Beaulieu apporte un public encore différent de celui 
domicilié au CSC de l’ADAPGV Grand Poitiers et qui 
nécessite parfois un accompagnement social de 
proximité. 
Aujourd’hui, l’Assistante Sociale exerce cette mission en 
supplément de celle pour laquelle elle est financée, c'est à 
dire l'accompagnement social et socio professionnel des 
bénéficiaires du RSA domiciliés au CSC de l'ADAPGV. 
Les objectifs demandés par la convention du Conseil 
Général ne sont aujourd’hui pas atteints, notamment en 
matière d’accompagnement vers les dispositifs 
d’insertion dans le cadre des Contrats d’Engagement 
Réciproque. Une réflexion doit être partagée avec les 
institutions sur l'accompagnement social des familles 
stationnées sur le territoire et les financements à 
apporter pour créer un poste supplémentaire au sein 
du CSC. 
 

Orientations 2015 
 Travailler sur la répartition des tâches entre 

l’accueil et l’accompagnement social afin d’arriver 
à une meilleure articulation et améliorer les 
modalités de communication 

 Poursuivre le travail engagé auprès des auto-
entrepreneurs et informer les familles sur les 



 10 Assemblée générale du 4 Juin 2015 / Activité 2014 

évolutions législatives, les conditions de 
déclarations et de contrôle 

 Développer l’accompagnement autour de 
l’insertion professionnelle avec en préalable un 
diagnostic permettant le repérage des personnes 

 
 

Pôle gestion des aires d’accueil et 
médiation des stationnements illicites 

 
 Le groupe familial installé dans un premier temps 

sur l’aire d’accueil des Grimaudières puis sur celle de 
Beaulieu a nécessité un énorme travail au quotidien 
de toute l’équipe. En effet, il a fallu travailler sur : 

 

 La scolarisation 
Le respect de leur lieu de vie, leur emplacement mais 
également le reste de l’aire d’accueil à savoir par exemple 
la gestion des déchets et des poubelles, le stockage de 
ferraille et autre, le respect des emplacements vides, la 
gestion des chiens….. 
 

 Un accompagnement des parents dans leur rôle de parents 
La mise en place d’activités éducatives à destination des 
enfants ou des familles. Une action a permis d’établir une 
passerelle avec le centre de loisirs de Mignaloux 
permettant aux enfants de découvrir autre chose que 
l’école (complémentarité avec la scolarisation). 

 

 Faire respecter le règlement intérieur 
Ceci est un travail d’équipe qui se réalise soit de façon 
individuelle ou collective. Par exemple, la mise en place 
de réunions avec les chefs de familles permettant 
d’expliquer ce qui ne va pas, échanger avec les familles 
afin de trouver des solutions, rappeler le règlement et 
énoncer clairement les sanctions qui pourraient être 
appliquées si cela ne venait pas à s’arranger. A travers 
cela s’est une volonté de l’équipe d’impliquer les familles 
dans la vie des aires d’accueil. 

 
Accompagner les familles 

 Dans la gestion de leurs chiens : les inciter à installer 
des niches, à maintenir leurs espaces propres, leur 
faire prendre connaissance de programme « un 
vétérinaire pour tous », limiter les aboiements… 

 Dans l’organisation de la cellule familiale face entre 
autre à la scolarisation des enfants 

 Dans le domaine de la santé, au travers des temps 
d’échanges permettant de dédramatiser cette notion 
et de mieux appréhender l’axe prévention, 
l’accompagnement de familles lors de rendez-vous 
médicaux, la prise de contact avec les médecins et 
les services de la PMI… 

 

 Réaliser des médiations 
Avec les voisins, les entreprises se trouvant dans un 
périmètre proche des aires d’accueil : le golf à côté de 
l’aire d’accueil de Beaulieu, les entreprises proches de 
l’aire d’accueil des Grimaudières ; riverains de l’aire 

d’accueil de Fontaine le conte et du terrain de grand 
Passage.  

 

 Prendre en compte la parole des Voyageurs 
Face à certaines difficultés (actes de discrimination par 
exemple), des rencontres peuvent être mises en place en 
présence d’élus locaux et associatifs, de la police 
nationale permettant aux personnes de pouvoir 
s’exprimer et essayer de trouver ensemble des solutions. 
 
Réflexion menant à la mise en place de protocole 

 Protocole avec MPBE déterminant les procédures 
d’intervention des services techniques 24h/24 sur 
les aires d’accueil. Cet outil important représente 
une partie non négligeable de la bonne gestion 
technique des aires d’accueil 

 Protocole définissant le cadre des astreintes lors des 
week-ends et jours fériés, mis en place en mars 2014 

 Protocole avec le CHU permettant une meilleure 
complémentarité entre le CHU et le CSC du Grand 
Poitiers tant dans l’accueil des familles et leurs 
premières installations que dans leur branchement 
en eau et électricité. 

 

 Gestion technique 
Beaucoup de temps de travail sur l’aire d’accueil de 
Fontaine le Comte au regard des difficultés techniques 
rencontrées : très mauvaise évacuation des eaux usées, 
problèmes des détecteurs de lumière, infiltration dans 
certains bâtiments, problèmes électriques. Fin 2014, les 
difficultés se règlent une à une pour se poursuivre en 
2015. 
L’aire d’accueil des Grimaudières a nécessité également 
beaucoup d’interventions. Des travaux ont été réalisés, ce 
qui a amélioré certains points entre autre l’évacuation 
des eaux usées. 

 

 Le renforcement de l’équipe d’entretien 
Il a permis tout d’abord une meilleure organisation et une 
autonomie totale. Ceci s’est avéré indispensable avec 
l’arrivée en 2014 de 2 nouvelles aires d’accueil. Cette 
équipe est de plus en plus confrontée à la gestion des 
encombrants et des produits polluants due 
principalement à l’impossibilité pour les personnes de la 
communauté des Gens du Voyage d’accéder aux 
déchetteries. Nous souhaitons les impliquer dans la 
gestion de leurs déchets et pour cela nous allons devoir 
travailler avec différents services du Grand Poitiers. 
 

Orientations 2015 
 Veiller au respect des règlements intérieurs au 

travers des temps individuels et collectifs 
 Impliquer les familles dans le bon fonctionnement 

des aires d’accueil en mettant en place des 
instances type « comité d’usagers » 

 Maintenir un partenariat étroit avec MPBE 
permettant d’avoir une gestion technique 
efficiente 
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 Mettre en place des outils communs à toute 
l’équipe aire d’accueil permettant d’être cohérent 
face aux familles 

 Mener une réflexion avec les services du Grand 
Poitiers pour une meilleure gestion des 
encombrants et des produits toxiques sur les aires 
d’accueil (gestes éco citoyen) 

 Envisager une réflexion avec NBNS et Grand 
Poitiers concernant la partie statistique 
indispensable pour pouvoir établir des bilans sur 
les aires d’accueil. 

 
Aire d’Accueil « Les Grimaudières » Saint Benoit 

 
Aire d’accueil du CHU Poitiers 

 
Aire d’accueil de Fontaine le Comte 

 
Aire d’accueil de Beaulieu Poitiers 

 

 
 

Aire d’accueil de Dompticarde Poitiers 
La même famille y vit depuis plusieurs années : les 
grands-parents, les parents et un des enfants qui vit en 
couple. Un conflit familial a eu pour conséquence le 
départ des grands-parents relogés à leur demande dans 
un des logements adaptés de la Blaiserie et le couple est 
en demande de devenir locataire du parc privé. 
Cette aire d’accueil, de par son fonctionnement, 
s’apparente plus à un terrain familial, néanmoins l’équipe 
continue à être présente de manière à percevoir le 
paiement des fluides, mais également pour échanger et 
faire un point sur le fonctionnement de l’aire (technique).  

 Le changement de la cuve des eaux usées a été 
réalisé par le Grand Poitiers. 

 
Orientations 2015 

 Mener une réflexion sur l’avenir de cette aire 
d’accueil: terrain familial, aire d’accueil ou projet 
de résidentialisation avec la DDCS, la DDT, SCL 
(Grand Poitiers) et l’ADAPGV. 

 
Aire de grand passage de Malaguet 

Migné-Auxances 
Au total, 13 groupes ont séjourné sur le site 

 En mars 2014, 11 réservations écrites pour 
l’occupation de l’aire de grand passage. 

 3 groupes ont annulé leur passage (raison de santé, 
changement d’itinéraire…) et 5 groupes ont demandé 
à y stationner principalement suite à un changement 
d’itinéraire. 

 Durée d’une à 2 semaines. 
 Taille moyenne des groupes : 60 caravanes, soit 

40 familles 
 

 Lien avec les illicites 
 1 groupe en stationnement illicite sur Dissay a 

accepté d’intégrer l’aire de grand passage en août. 
 1 groupe d’environ 60 caravanes dont la demande via 

AGP n’est pas parvenue au Grand Poitiers et dont le 
refus ne lui a pas été communiqué par AGP a 
stationné durant 3 semaines sur Chasseneuil, Dissay 
et Jaunay-Clan. 

 
Les retours des Gens du Voyage et des collectivités sont 
positifs et l’aire de Malaguet correspond aux besoins et 
attentes de grands groupes de Voyageurs comme ceux 
accueillis sur l’aire. Néanmoins, un point vient ternir un 
bilan positif, celui des « petits papiers roses » qui a rendu 
difficile la cohabitation avec les voisins mais également 
avec les maraichers. Plusieurs médiations ont eu lieu. 
Des « Cafés rencontre » sont organisés à chaque passage 
de grand groupe, ce qui permet de mettre en contact les 
responsables des groupes avec les riverains, les 
collectivités, les maraichers, les entreprises voisines… et 
de « régler », quand cela s’avère nécessaire, certains 
« conflits » de voisinage. C’est un temps d’échange et de 
discussion important et agréable qui permet de faire 
remonter les remarques et besoins des Gens du Voyage 
pendant leur passage. Un raté avec les riverains est à 
noter. 
Quelques médiations ont eu lieu quant à certains 
comportements (vitesse trop rapide, défections dans des 
lieux privés…) dérangeant pour les riverains. 
 

 
 

Orientations 2015 
 Réflexion à mener afin d’avoir une meilleur gestion 

des déchets liés à l’activité professionnelles des 
Gens du Voyage 

 
Médiation dans le cadre de stationnement illicite 
28 médiations réalisées (23 familles) sur le territoire 

du Grand Poitiers. 
 
Le rôle de l’équipe est de faire de la médiation entre les 
Gens du Voyage, les mairies, le service SCL, les riverains, 
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les commerces, les forces de l’ordre (police municipale et 
nationale, la gendarmerie) et la préfecture. 
Le but est d’intervenir « rapidement » sur place et de faire 
un premier état des lieux : nombre de caravanes, les 
branchements, la durée de séjour, le motif du 
stationnement. Le lieu du stationnement détermine la 
suite de la médiation : si c’est un terrain privé, notre 
intervention est limitée par les moyens disponibles par 
l’agglomération pour procéder à l’évacuation ; si c’est un 
terrain public, un travail de médiation avec les 
collectivités et la police ou la gendarmerie se met en 
place. L’objectif premier étant d’amener les familles à 
s’installer sur les aires d’accueil lorsque cela est possible. 
 

Orientations 2015 
 Réflexion à mener afin d’aboutir à un protocole 

« médiation » entre l’ADAPGV, le Grand Poitiers, la 
police nationale et municipale, la gendarmerie, les 
mairies, la préfecture, et définissant le cadre 
d’intervention et la procédure, créant des 
documents communs, améliorant la 
communication… Demande déjà faite pour 2014 

 Réflexion souhaitée pour trouver un terrain de 
délestage avec compteurs d’eau et d’électricité qui 
permettrait d’apporter une solution aux 
stationnements illicites en lien avec une 
hospitalisation. 

 Réflexion à partager sur l’évolution des 
stationnements illicites sur la zone commerciale de 
Chasseneuil. 

 
 

Pôle habitat 
 

Développement de l’habitat en faveur 
des Gens du Voyage 

 

 Projet avec Vienne Habitat 
En 2012, l’ADAPGV a contractualisé un partenariat avec 
le SIRES 86 et Vienne Habitat pour mener un projet 
d’habitat adapté avec un groupe familial qui se compose 
de 4 ménages. 
L’année 2013 s’était terminée dans l’attente de la 
signature d’un compromis de vente pour l’achat d’un 
terrain sur la commune de Béruges. Ce dernier a été signé 
mais la municipalité a manifesté son désaccord quant à la 
réalisation du projet sur sa commune.  
Cet arrêt d’acquisition sur Béruges a considérablement 
ralenti l’avancée du projet et a impacté financièrement le 
SIRES 86 qui a dû régler les intérêts à l’agence 
immobilière en charge de la vente. Le refus de rencontre 
avec la nouvelle municipalité pour présenter le projet a 
accentué le sentiment l’échec de cette acquisition. 
Les négociations d’achat se sont remises en place entre la 
SARHLM et le SIRES 86 concernant le lot d’habitation 
situé à Mignaloux Beauvoir. Des devis sont en cours 
quant à la faisabilité, ou non, du projet. 
 

 Recensement et acquisition d’habitat adapté/conseil en 
matière d’urbanisme 

Des situations de résidentialisation sont identifiées par 
l’équipe du CSC sur les aires d’accueil, des projets de 
familles recherchant des terrains sont reçus par 
l’ADAPGV. Des phénomènes d’errance sont en dehors 
des aires sont identifiés, notamment une situation dont 
aucun dispositif d’hébergement d’urgence, ni le 
stationnement sur une aire d’accueil n’offre une solution 
de stabilité et d’amorce d’un accompagnement et un 
accès aux soins. 
On constate un manque de données quantitatives des 
besoins en matière d’habitat des familles fréquentant le 
CSC. Cette absence d’état des lieux ne favorise pas le 
développement des projets. 
L’arrivée d’un conseiller juridique bénévole va nous 
permettre de construire selon le besoin des temps 
d’information sur les droits en matière d’urbanisme des 
personnes Gens du Voyage. 
 

Orientations 2015 
 Participer au groupe de réflexion sur les logements 

adaptés et terrains familiaux 
 Réaliser un diagnostic sur les demandes des 

familles en matière de logements 
 

Gestion locative adaptée 
 

 Sémaphore 
Suite au relogement de la famille dans la nouvelle maison, 
l’accompagnement s’est axé autour des consommations 
d’énergie. En effet, un nouveau mode de fonctionnement 
s’est instauré vis-à-vis de l’ancien logement, notamment 
pour le chauffage qui est effectué par une pompe à 
chaleur. 
La famille s’est bien approprié les différents changements 
et le logement. Les travaux d’aménagement pour 
personnes à mobilité réduite ont été réalisés, ce qui 
facilite aisément le déplacement de Madame. 

 

 Logements Rue de la Blaiserie 
Dans la continuité de 2013, la rotation au sein des 
logements s’est poursuivie. Trois familles ont déménagé, 
l’une est repartie vivre un sein de sa famille sur un terrain 
privé, la seconde est hébergée dans sa famille et la 
troisième, après 3 ans et demi d’attente, a été relogée 
dans le parc public. 
Le premier logement a rapidement été reloué à une 
famille qui vivait jusqu’alors sur un terrain dont elle est 
propriétaire mais sur lequel elle ne pouvait rester. Un 
jugement a été rendu en début d’année les obligeant à 
quitter ce terrain classé en zone naturelle.  
Le second logement fut aussi reloué rapidement à une 
famille sédentarisée depuis longtemps sur les aires 
d’accueil et qui souhaitait désormais accéder à un 
logement. 
Enfin, le troisième logement connait un temps de vacance 
plus long, ce qui s’explique par un évènement tragique 
survenu en 2013. Son occupation restera difficile pendant 
plusieurs années encore. 
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Concernant l’accompagnement réalisé auprès de l’une 
des deux familles locataires depuis 2010, il s’axe sur la 
recherche d’un nouveau logement mais aucune réponse 
n’a pu, à ce jour, leur être apportée. La famille envisage de 
retourner, par défaut, vivre sur un terrain familial privé.  
Demandés depuis plusieurs mois, des travaux ont été 
réalisés par le bailleur, à savoir l’intervention sur les 
conduits de cheminée car il y avait des infiltrations, de 
même les antennes pour la réception de la télévision ont 
été installées. 

 

 Rue des Groges à Saint Benoit 
Dans le cadre du partenariat avec la Fédération des 
Centres Sociaux de la Vienne pour l’accompagnement 
des familles d’origine Roumaine sortant de squat, nous 
avons pris à notre charge la gestion d’un logement en 
sous location attribué par la SIPEA. 
Cet accompagnement, à caractère exceptionnel, a débuté 
en mai 2014. Nous constatons que le besoin 
d’accompagnement de cette famille est bien différent de 
ceux exprimés par les familles accompagnées 
habituellement. Le mode de vie sédentaire de ces familles 
leur permet de s’approprier le logement ordinaire. 
 

Orientations 2015 
 Approfondir le diagnostic territorial des demandes 

d’habitat  
 Développer les offres d’habitat adapté en lien avec 

le Schéma Départemental pour l’Accueil, l’Habitat 
et d’Insertion des Gens du Voyage 

 Relancer la démarche prospective de foncier avec 
les services de l’agglomération. 

 Poursuivre le projet avec le SIRES 86 
 Développer un travail avec SIPEA pour installer 

des poêles à granulés dans les 5 logements de la 
Blaiserie, ce mode de chauffage étant plus adapté 
au mode de vie des familles et favorisant les 
économies d’énergie. 

 
 

Pôle éducatif et culturel 
 

Scolarisation 
 

 Avec les enfants résidants sur les aires d’accueil 
Face à la non scolarisation de certains enfants 
stationnant principalement sur les aires d’accueil de St 
Benoit et de Beaulieu, le travail enclenché en 2013 s’est 
poursuivi en 2014 avec l’Education Nationale 
(Inspecteurs, CASNAV) mais également avec les 
directeurs des groupes scolaires (Mignaloux et l’école 
Brassens de Beaulieu) et le collège France Bloch Serazin. 
Cette collaboration a permis de trouver des solutions 
principalement pour les collégiens (42h de mise à 
disposition de 2 enseignants pour 2 matinées de temps 
de classe). Le directeur de l’école Brassens très impliqué 
dans notre démarche et s’est avéré être un partenaire 
indiscutable. Les parents ont été associés à nos 
démarches. Un des résultats non négligeable est une 

baisse de l’absentéisme scolaire et par conséquent une 
acquisition des savoirs de base en nette amélioration.  
Concernant l’école de Fontaine le Comte, nous avons eu 
peu de sollicitations tant de la part des parents que des 
enseignants. 
Le partenariat avec l’association l’AFEV s’est poursuivi 
ayant pour objectif d’accompagner les enfants et les 
parents dans la scolarisation et ce en lien avec l’équipe du 
CSC dans cette démarche (soutien très important 
d’Estelle Lefebvre durant son service civique) 
 

Aire d’accueil des Grimaudières 

 
 

Aires d’accueil de Fontaine le comte : Un 
accompagnement à la scolarité s’est déroulé sur les mois 
de juillet et Aout avec 5 enfants accompagnés par Annie 
TARTARIN (bénévole) et Estelle LEFEBVRE (service 
civique). Cet accompagnement a vu le jour à la demande 
de la maman qui stationnait sur l’aire depuis quelques 
temps et qui avait rencontré des difficultés pour 
emmener ses enfants compte tenu de l’éloignement 
géographique de l’aire d’accueil. 
 

 Aire de Grand passage 
Des liens avec les écoles de Migné-Auxances ont été 
créés. Un bilan, positif dans l’ensemble, a été dressé avec 
les directrices des écoles : 

 10 enfants scolarisés (en septembre) 

 Durée de scolarisation : de 1 semaine ½ à 
2 semaines  

 Très bonne intégration des enfants tant dans 
l’école que dans leur classe. 

Un temps de formation en direction des enseignants des 
écoles de Ligugé, Fontaine le Comte, Beaulieu ainsi que le 
collège Serazin a été animé par l’ADAPAGV, afin de leur 
permettre de mieux appréhender la communauté des 
Gens du Voyage. Retour très positif des personnes 
présentes. 
Participation à une réunion avec les équipes éducatives 
sur le quartier de la Gibauderie permettant d’aborder la 
scolarisation des enfants résidants sur l’aire d’accueil du 
CHU. 
 
L’embauche d’Estelle Lefebvre en service civique durant 
10 mois fut une expérience positive. D’abord en 
confirmant le fait qu’il était nécessaire d’avoir  une 
personne supplémentaire afin de mener à bien l’action 
« scolarisation », mais également au travers de la qualité 
du travail accompli. C’est pourquoi, nous avons souhaité 
recruter cette même personne à compter du 17 novembre 
en CAE avec une mission scolarisation plus définie. 
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Aide dans la vie quotidienne des familles : 
amélioration de l’équilibre alimentaire 

et des conditions d’hygiène 
Cet accompagnement est principalement réalisé par la 
médiatrice sociale des aires d’accueil, en direction des 
familles y stationnant. Sa présence très régulière permet 
d’échanger avec les familles, leur permettant de prendre 
conscience de certains de leurs « comportements » et de 
leur donner les moyens de les modifier. 
 

Assurer une veille en ce qui concerne 
la protection de l’enfance 

Cette mission concerne principalement l’Assistante 
sociale, même si cette veille se veut transversale. 
 

Présence de la médiatrice des aires d’accueil 
Une présence régulière sur les différentes aires d’accueil 
avec un regard tout particulier porté sur un groupe 
familial permet d’apporter un soutien aux parents et une 
aide collective ou individuelle dans l’organisation de la 
vie quotidienne et le respect de leur cadre de vie. 
 

Activités manuelles et éducatives 
 15 animations avec 25 enfants différents sur les 

différentes aires d’accueil : jeux de société, peinture, 
dessins, atelier cuisine… 

 4 sorties durant la période estivale regroupant  
12 enfants différents. Ils ont pu ainsi découvrir 
l’accrobranche, le bowling, se détendre à St Cyr et 
sauter sur les structures gonflables de Ticky park. 
Un papa a accompagné les enfants sur une sortie. 

 « Le bus des arts » du CSC de la Blaiserie a investi à  
3 reprises des lieux de vie (terrains familiaux et 
logements adaptés de la Blaiserie) : 

o 1 séance dans le cadre des rencontres Henry 
Langlois et en partenariat avec le TAP afin 
de faire découvrir aux familles l’histoire du 
cinéma. Visionnage de quelques courts-
métrages. 

o 2 séances dans le cadre de la préparation du 
« Festival à l’Ouest » organisé par le CSC de 
la Blaiserie afin d’impliquer les familles dans 
la création de décors. 

 « Lecture contée » : action menée en partenariat avec 
Tanguy Le Bolloc’h de l’association le Plac’Art : 

o 9 séances ont eu lieu d’avril à novembre sur 
différents lieux de vie : aire d’accueil, 
terrains familiaux, logements de la Blaiserie 
et ont regroupé 28 enfants différents. La 
dernière séance s’est clôturée par un gouter 
de Noël dans nos locaux. 

 
Temps conviviaux et festifs 

Participation au « Festival à l’Ouest » organisé en juin 
par le CSC de la Blaiserie : participation aux réunions de 
2 personnes issues de la communauté des Gens du 
Voyages accompagnées de Lucille Courivaud. Un groupe 
d’une dizaine de Voyageurs a géré avec brio le stand 
« barbecue/frites ». L’excédent réalisé a permis aux 

familles de créer une épargne afin de participer aux 
sorties familles. L’ADAPGV a également installé une 
caravane au sein du village atypique afin de présenter 
l’association et la culture des Gens du Voyage. 
 

Sorties familles 
 Elles se sont déroulées durant les mois de juillet-

Août-Septembre ; certaines sorties ont été 
organisées conjointement avec les CSC de 
Châtellerault. 

 Différents salariés ont accompagné les familles lors 
des sorties réalisées : 
o Parc de la Vallée à Massais (79) : 39 personnes 

soit 9 familles 
o Vallée des singes (86) : 13 personnes soit 

4 familles 
o Zoo de Beauval (49) : 25 personnes soit 5 familles 

 
Orientations 2015 

 Maintenir le partenariat avec l’Education nationale 
 Réflexion à mener avec l’Education Nationale sur 

la mise en place de « collège relais » permettant aux 
jeunes scolarisés au CNED de pouvoir intégrer un 
collège (classes passerelles) afin d’avoir un 
accompagnement par des enseignants durant leur 
stationnement sur le territoire 

 Mettre en place un réel accompagnement à la 
scolarité en complément de l’école (partenariat 
AFEV...) 

 Poursuivre le travail partenarial avec les différents 
acteurs éducatifs : parents, équipe de prévention, 
centres sociaux, établissements scolaires, 
collectivités territoriales… 

 Développer les actions permettant d’aider les 
familles dans leur quotidien et ce quel que soit leur 
lieu de vie : économie d’énergie, gestion des ordures 
ménagères et tri sélectif, santé… 

 Développer les actions éducatives en direction des 
enfants quel que soit le lieu de vie : loisirs, activités 
manuelles, sensibilisation à l’environnement et au 
respect de leur lieu de vie… 

 Amener les enfants et leurs familles à fréquenter 
les structures de droit commun (maison de 
quartier…) 

 Mettre en place des sorties familles en impliquant 
les familles dans la programmation 

 Renforcer les actions de soutien à la fonction 
parentale : accompagnement individuel, atelier 
cuisine… 

 Proposer des animations culturelles en direction 
de tous en y impliquant, quand cela s’avère 
possible, des Gens du Voyage. 

 
Sortie famille « Parc de la vallée » - 8 Juillet 
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CENTRE SOCIAL ET SOCIO-CULTUREL 

DU PAYS CHATELLERAUDAIS 

 
Atelier maquillage sur l’aire d’accueil de Naintré – 23 Juillet 

 
 
 

Typologie des familles 
 

9,2 % des familles habitant la CAPC ont 3 enfants ou plus, 
alors qu’elles représentent 40.8 % des familles domiciliées au 
CSC de Châtellerault. 
48,2 % des personnes vivent en couple sans enfant sur la 
CAPC, alors qu’elles représentent 5,2 % des familles 
domiciliées au CSC de Châtellerault. 
Il s’agit d’une population jeune : 59 % ont moins de 25 ans 
(28 % pour la population châtelleraudaise). On voit 
cependant de plus en plus de personnes âgées (20 ont plus de 
65 ans contre 16 en 2013) avec les problématiques qui en 
découlent : perte d’autonomie, isolement… qui s’ajoutent à 
une certaine précarité et à des conditions d’habiter difficiles. 

 
345 foyers sont bénéficiaires du RSA soit 469 bénéficiaires à 
accompagner : 

- 234 foyers perçoivent le RSA socle 
- 39 foyers perçoivent le RSA majoré 
- 72 familles perçoivent le RSA socle + activité  
- 0 familles perçoivent la RSA activité  

 

Les familles suivies par le CSC sont quasi exclusivement 
bénéficiaires des minimas sociaux. 88 % perçoivent le RSA. 
Les travailleurs indépendants ont des  ressources peu 
rémunératrices. 

 
Caractéristiques marquantes de la population Gens 

du Voyage accompagnée au sein  
du Centre social et socio culturel 

 

 Des familles qui voyagent peu 
 Un fort ancrage sur le territoire châtelleraudais 
 

 
 

 Un grand attachement à l’habitat caravane (nombre 
de familles sur les aires d’accueil, terrains familiaux, 
stationnements illicites, mais aussi caravanes 
présentes aux côtés des logements pour les familles 
« sédentarisées ») 

 Une grande précarité (89 % des familles perçoivent 
les minimas sociaux) 

 Une population très jeune (base de la pyramide des 
âges très large, 59 % ont – de 25 ans) 

 Des familles plus nombreuses que dans le reste de la 
population 

 Une attache importante au centre social (nombre de 
passages important, personnes qui ne vivent plus sur 
le territoire ont du mal à se domicilier ailleurs) 

 
 

Coordination 
 

Animation globale 
 Pilotage du processus de renouvellement de contrat 

de projet en collaboration avec un intervenant 
extérieur : Accolades.  

 Participation à un groupe de travail régional sur la 
plus-value d’un centre social spécifique et 
participation au comité de pilotage d’organisation 
d’un séminaire qui se tiendra en février 2015. 

 Participation aux réunions en Préfecture et Sous-
Préfecture : 2 réunions 

 Participation au groupe de coordination interne 
ADAPGV : 6 réunions 

 Participation aux différentes réunions pour mise en 
place de projets : relations internationales, Chasse au 
DASI, Carnaval, Maison Pour Tous, Mission Locale, 
journée de la femme, quinzaine de lutte contre les 
discriminations… 

 Mise en place de « cafés rencontre » hebdomadaires au 
sein du CSC 

 Travail en partenariat avec la MPT sur le service 
civique 

 Participation aux Journées Professionnelles de 
l’Animation Globale ; novembre 2014 

 Participation aux CA de l’ADAPGV 
 Accueil de 3 stagiaires et étude de milieu 
 Suivi et organisation de travaux d’embellissement du 

centre social avec le chantier d’insertion des Minimes 
 Rencontre des nouveaux élus suite aux élections 

municipales. Présentation de l’association. 
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Santé : coordination des projets santé du CSC 

 Participation aux réunions de l’Atelier Santé ville – 
groupe de travail accès aux soins et Je sport de chez 
moi - 7 réunions 

 Participation à la rencontre régionale IREPS 
 

Social 
 Participation à la réunion du CCAS pour la 

présentation des aides facultatives 
 

Insertion 
 Participation au comité de pilotage insertion de la 

MPT – 3 réunions 
 Accompagnements individuels service civique –  

3 jeunes 
 Accompagnement de personnes dans leurs démarches 

d’insertion professionnelle – chantier d’insertion, CV 
lettre de motivation, Pôle emploi, CIDFF… – 
4 personnes 

 
Aires d’accueil 

 Participation aux réunions mensuelles CAPC / 
HACIENDA / ADAPGV. 

 Participation aux commissions de demandes de 
dérogation – 3 réunions 

 Participation à différentes réunions de régulation 
 

Election de domicile et service postal 
 Réécriture des règlements intérieurs pour l’élection 

de domicile et le service postal 
 Entretiens pour les demandes d’élection de domicile - 

92 entretiens 
 Suivi des élections de domicile : ouverture, fermeture, 

mise à jour des fichiers… 
 Participation à divers groupes de travail sur la 

domiciliation : groupe de travail régional - 3 réunions, 
CAF - 1 réunion 

 Aménagement et de Appropriation de nos locaux avec 
la nouvelle affectation des salles : amélioration de 
l’Accueil.  

 Poursuite de la participation à l’Atelier Santé Ville et 
développement de nos partenariats en vue d’un travail 
approfondi en 2014. 

 Continuité  des rencontres avec les partenaires, 
organismes, institutions pour présenter notre 
association, nos missions. 

 Poursuite de la collaboration avec la CAPC, en vue 
d’un accueil adapté des familles Gens du Voyage sur 
les communes de la CAPC respectueuses des droits et 
devoirs de chaque partie. 

 Continuité du travail en interne et avec les 
partenaires sur l’élection de domicile, mise en 
application des nouveaux règlements intérieurs. 

 Accompagner le travail sur l’autonomie des Gens du 
Voyage au sein de l’équipe et sur la participation des 
Gens du Voyage au sein du CSC 

 
 

 

Pôle Service postal et accès aux droits 
 

382 familles domiciliées, soit 1 082 personnes : 
525 adultes et 557 enfants 

 
 Accès aux droits en matière de santé : instruction et 

suivi de 350 CMU-C ou aide complémentaire santé. 
 Médiations administratives au quotidien et accès aux 

droits. 
 L’accès aux droits n’est pas toujours garanti et nos 

actions de médiation avec les différentes institutions 
sont fréquentes. En effet, les freins liés à la catégorie 
administrative « Gens du Voyage » et à la législation y 
afférent constituent une source de complication pour 
l’accès aux droits : l’accès à l’assurance, la réception de 
certains courriers du fait de la commune de 
rattachement ; la fourniture d’une pièce d’identité (les 
titres de circulation n’en constituant pas) ; l’accès à la 
Carte Nationale d’Identité ; l’ouverture de compte 
bancaire ; l’accession d’une carte vitale… 

 Accueillir, distribuer le courrier, aider à la 
compréhension, effectuer une première évaluation 
sociale, orienter, accompagner les premières 
démarches administratives, renseigner, telles sont les 
tâches quotidiennes des agents d’accueil. Ce service 
répond à une véritable demande de la part des familles 
et tend à se développer. Elles semblent trouver au sein 
du CSC des réponses qu’elles peinent à trouver 
ailleurs ; la simplification administrative est encore 
loin ! 

 
Ce secteur d’activité est primordial dans la vie du centre 
social. Il constitue souvent le 1er outil de mise en relation 
entre les salariés du centre social et les familles Gens du 
Voyage. C’est aussi l’élément fondateur de la citoyenneté 
des personnes « Disposer d’une adresse, c’est exister ». 
S’agissant d’une délégation de missions de service public, 
il est valorisé dans cette convention avec la collectivité, 
mais son financement n’est pas assuré en totalité. 
L’équipe se professionnalise : un salarié est parti en 
formation « Accueil des publics difficiles ». 
Nous avons retravaillé nos règlements intérieurs et mis 
en place des procédures afin d’avoir une plus grande 
cohérence.  
Nous avons encore gagné en confidentialité dans 
l’accompagnement des personnes. 
Les règles de l’élection de domicile tendent à se durcir un 
peu partout ; des familles ont de plus en plus de difficulté 
à trouver une domiciliation au plus près de leur lieu de 
vie ; ce qui complexifie les démarches. C’est un service 
qui nécessite un suivi administratif rigoureux et 
chronophage. 
 
 Réaménagement de l’accueil : attente plus conviviale, 

distinction accueil et service postal (d’où le 
recrutement de Nathalie Terrassin) 

 Travailler à une meilleure organisation afin de ne pas 
se faire envahir par les demandes des usagers. 



 17 ADAPGV 86 

 Contribuer à une meilleure reconnaissance de ce 
secteur d’activité, plate-forme incontournable de 
l’activité du centre social, et outil indispensable de 
mise en relation avec les Gens du Voyage et de leur 
accès aux droits. 

 Travailler au développement de l’autonomie des 
personnes en lien avec les autres travailleurs sociaux 
de la structure. 

 
 

Pôle culturel 
 

 Interventions à l’IRTS auprès de la promotion 
Educateur Jeunes Enfants. 

 Participation à la journée de la femme. 

 Participation à la préparation de la « Quinzaine de la 
lutte contre les discriminations » 

 
Pour vivre ensemble, il faut lever les craintes que nous 
avons les uns des autres. La formation, les actions 
culturelles permettent de favoriser le vivre ensemble, de 
valoriser les projets de Voyageurs. 
Etant donné l’urgence des situations, les difficultés 
d’accès aux droits des familles, la complexité des 
situations rencontrées, ce secteur d’activité est souvent 
relayé au second plan malgré son importance. 

 
Orientations 2015 

 Soutenir davantage de projets d’habitants 
 Améliorer la participation des familles 
 Développer les actions culturelles 

 
 

Pôle médiation 
Stationnements illicites 

 
Interventions sur les stationnements 

non autorisés 
38 interventions réalisées sur 28 stationnements non 
autorisés distincts, sur Châtellerault, Vouneuil sur 
Vienne et Naintré. 
Nombre d’interventions en légère baisse par rapport à 
l’année passée. 
10 stationnements dus à des hospitalisations, des suivis 
de grossesse ou des décès (2 en 2014). 
La concentration des stationnements illicites demeurent 
sur Châtellerault, zone urbaine et attractive. Nous 
relevons une nette diminution des stationnements à 
l’IUT.  
Ces stationnements illicites isolés sont principalement 
liés à :  

- l’inadaptation de la réponse sur l’aire d’accueil de 
Châtellerault : fermeture, saturation, problèmes 
d’incivilités et de promiscuité. 

- Personnes qui viennent pour des suivis médicaux, 
des suivis de grossesse ou des hospitalisations  
(10 stationnements) 

- Groupes de passage (6 groupes) stable 

- 2 groupes qui sont habituellement sur l’aire 
d’accueil 

- Certaines familles ne veulent pas se rendre sur l’aire 
d’accueil parce que : 

o Ça ne fait pas partie de leur mode de vie 
o Elles ne s’entendent pas avec les familles 

présentes sur l’AA 
o Elles ne veulent pas de cette promiscuité : 

trop de bruit, enfants en bas âge… 
o Elles ne s’autorisent pas à y aller. 
o Le nombre d’emplacements est insuffisant et 

elles ne veulent pas se séparer. 
o Refus systématique de la collectivité pour 

donner accès au TGP hors période  y 
compris pour des raisons de santé 
(accompagnement fin de vie…) 

 
Terrain de grand passage 

5 « grands passages » en 2014. 
Les motifs de mécontentement des organisateurs 
concernent principalement : 

 la tarification 
 un seul point d'eau situé en haut du terrain 

nécessitant un investissement en tuyaux très 
longs (environ 100 mètres) 

 nécessité d'avoir une prise caravane pour le 
raccordement électrique alors que peu en 
sont équipés. 

Les motifs de litige avec le voisinage concernent la 
question des déjections et des dégradations. 
 
Interventions sur l’aire d’accueil de Châtellerault 

et Naintré 
Suite à des actes de délinquance ou autres difficultés.  
 Accompagnement des familles sur une réunion 

collective à la mairie. 
 Accompagnement de familles lors de convocation en 

mairie suite à des infractions au règlement intérieur. 
 

Médiations/relations avec le voisinage 
Participations aux réunions partenariales pour prévenir 
des situations conflictuelles ou lors de problématiques 
récurrentes (ex : Technoforum). 
Il existe encore de nombreuses situations génératrices de 
conflits. Le rôle de notre Centre Socio Culturel est bien 
de faire du lien et de lever les incompréhensions entre 
sédentaires et Voyageurs, notamment par le dialogue. 
Nous intervenons principalement sur la ville de 
Châtellerault en ce qui concerne la médiation, ville avec 
laquelle un « protocole » a été signé. Nous sollicitons 
depuis 2 ans un travail pour revoir ce protocole avec les 
différents protagonistes (Communauté d’Agglomération, 
Communes, Préfecture ?, police municipale). Il nous 
parait en effet ne pas être efficace dans la mesure où : 

 Différents protagonistes se rendent sur les lieux 
ou interviennent de façon indirecte sans que les 
informations ne circulent. 

 Lors de nos interventions, nous avons bien 
souvent aucune piste de solution à proposer aux 
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familles (pose de containers, délais, accès TGP…) 
et nous retrouvons être une étape dans la 
procédure d’expulsion à mentionner à la 
Préfecture. 

 
Orientations 2015 

 Développer le travail partenarial pour améliorer 
l’usage du terrain de grand passage et les relations 
avec les riverains. 

 Favoriser la prévention sociale et l’amélioration 
des conditions d’habitat afin d’éviter les situations 
dégradées et les ruptures. 

 Travailler avec les différentes institutions pour 
redéfinir le cadre de notre intervention en matière 
de médiation et les différents protocoles 
d’intervention. 

 
 

Pôle habitat 
 

Accompagnement social lié au logement (ASLL) 
21 familles nous ont sollicitées pour déposer une 
demande de logement ou les accompagner dans leurs 
démarches déjà en cours.  
Quatre ont bénéficié d’une mesure d’Accompagnement 
Social Lié au Logement.  
 
Ces quatre accompagnements avaient débuté en 2013 
afin de préparer les familles pour leur accès à un 
logement neuf courant 2014. En effet, trois de ces 
ménages ont eu un logement pour la première fois en 
location. La dernière avait déjà une expérience préalable. 
L’objectif de ces mesures a été de travailler autour du 
budget lié au logement ainsi que les changements 
administratifs lié à leur nouveau statut. 
Compte tenu du changement non négligeable de mode de 
vie entre l’habitat caravane et celui dans un logement, les 
entrées dans les logements ont nécessité du temps. Seul 
un jeune ménage a emménagé de suite mais il a dû quitter 
précipitamment son logement. La poursuite de la mesure 
ASLL s’est concerné la recherche, en urgence, d’un 
nouveau logement. 
 

Accompagnement vers et dans le logement 
(AVDL) 

10 familles ont été accompagnées dans le cadre de 
mesures d’Accompagnement Vers et Dans le Logement. 
Deux de ces familles louent chacune un terrain familial 
auprès de la Communauté d’Agglomération du Pays 
Châtelleraudais. Déjà exercées depuis deux années, les 
mesures ont permis de les accompagner dans leurs 
démarches pour assainir leur situation financière tout en 
exerçant le rôle d’intermédiaire avec la collectivité 
propriétaire. L’une d’elle est désormais dans le cadre 
d’une Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé 
exercée par le Conseil Général. Quant à la seconde, 
l’accompagnement n’a pu se poursuivre car la famille n’a 
pas adhéré à la proposition. 

Une autre famille est également accompagnée depuis 
2012 dans ses démarches juridiques, elle a effectivement 
acheté un terrain sur lequel elle ne peut s’installer. Cette 
famille ne maitrisant ni la lecture ni l’écriture, elle ne 
peut réaliser seule ces démarches, ce qui est un point clé 
du dossier. 
La quatrième famille ayant bénéficié d’une mesure AVDL 
déjà mise en place en 2013 est propriétaire d’un terrain 
sur lequel elle construit sa future maison. L’objectif de 
l’accompagnement mis en place fut de travailler autour 
du budget et de mobiliser les dispositifs existants afin 
que les travaux puissent continuer. Mr a retrouvé un 
emploi en ce début d’année, l’accompagnement a permis 
d’assainir leur situation et les travaux ont repris. 
Cette année nous avons également accompagné un 
ménage qui a accédé à la location pour la première fois 
après une attente d’une dizaine d’années. La mesure a 
favorisé l’entrée progressive dans le logement et la 
médiation avec le bailleur suite à des dégâts de gros 
œuvre dans le logement pourtant neuf. La transition 
entre l’habitat caravane sur l’aire d’accueil et le logement 
a nécessité du temps mais la famille se l’est désormais 
complètement approprié.  
Une famille est mobilisée dans ce dispositif depuis 
plusieurs mois car sa situation s’avère très complexe. Elle 
vit en caravane sur les aires d’accueil et terrains familiaux 
privés. Elle recherche un logement adapté au handicap 
physique car l’un de ses membres est atteint d’une grave 
maladie qui l’empêche de se mouvoir aisément. Lors de 
cette mesure nous avons accompagné la famille dans sa 
recherche, avons rencontré bailleurs et élus municipaux 
mais faute de logements adaptés à ce jour la famille n’a 
pas de proposition de relogement. La Commission de 
Réservation Préfectorale a été sollicité face à ce dossier et 
l’accompagnement se poursuit. 
Un jeune ménage, récemment locataire, bénéficie de cet 
accompagnement depuis 2014. L’objectif premier était de 
les soutenir dans leur recherche de logement. Désormais 
il s’agit de les accompagner dans l’appropriation de leur 
maison. Pour cela, l’ADAPGV loue le pavillon et le sous 
loue à la famille. Cela permet d’être l’intermédiaire entre 
le bailleur et le ménage qui accède pour la première fois à 
la location et de faciliter les démarches transitoires entre 
les deux modes de vie. 
Nous accompagnons une famille dans sa recherche de 
logement. Actuellement elle vit en caravane sur son 
terrain dépourvu d’eau et d’électricité car sa situation 
cadastrale n’autorise pas les raccordements. Elle ne peut 
rester dans cette situation notamment pour les enfants 
dont la plus jeune est scolarisée. Elle souhaite, par défaut, 
accéder à un logement en location en espérant que son 
terrain soit un jour revu comme terrain familial car c’est  
ce mode de vie qu’elle aimerait préserver. Nous les avons 
accompagné à rencontrer  les élus de la commune sur 
laquelle ils sont installés afin que leur situation soit 
connue et entendue. 
Enfin, deux autres familles ont été accompagnées cette 
années afin d’étoffer des projets d’urbanisme. L’une d’elle 
souhaitait acquérir un terrain avec un bâti à rénover. Un 
travail autour du budget a été initié ainsi qu’une 
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prospection de biens à vendre et une visite. Cela n’a pu 
aboutir faute de moyens financiers. 
La seconde fut accompagnée dans ses démarches de 
demande de raccordement de son terrain au réseau 
d’électricité. 
 
 

Acquisition et amélioration de l’habitat 
 

 Prêt caravane 
Dans le cadre de l’amélioration de l’habitat, la CAF peut 
accorder 9 prêts par an de 3.800 € pour les familles du 
département qui souhaitent acheter une caravane. 
Cette année, 16 familles nous ont sollicitées à 
Châtellerault. 2 demandes ont pu aboutir. 
A ces prêts de la CAF, s’ajoutent la  réalisation de 
demandes de micro-crédit pour des personnes qui 
souhaitaient acquérir une nouvelle caravane. 5 dossiers 
ont été réalisés à Châtellerault cette année, deux ont 
abouti sur l’octroi d’un prêt de 3000€ à 0% de taux 
d’intérêt.  
 

 Recensement et acquisition d’habitat 
adapté et le conseil en matière d’urbanisme 

En 2014, nous avons rencontré 7 familles afin de répondre 
à leur question en lien avec l’urbanisme. Toutes sont 
propriétaires de terrains, leurs questionnements 
concernaient les raccordements aux réseaux d’eau et 
d’électricité. Certaines familles souhaitaient également 
demander la régularisation. 
Il apparait une différence notable entre le nombre de 
demandes de logements et le nombre de mesures ASLL 
réalisées, cela s’explique par différentes causes :  
- Il y a un manque évident de logements sociaux et 

notamment de pavillons pouvant répondre à ces 
demandes.  

- Le parc privé s’avère, lui, trop cher compte tenu des 
ressources des ménages.  

 
Orientations 2015 

 Poursuivre les actions entreprises en 2014. 
 Accompagner les familles dans leurs démarches 

d’amélioration de l’habitat. 
 Sensibiliser les collectivités sur les droits et 

besoins des Gens du Voyage en matière 
d’urbanisme et d’habitat. 

 Renforcer notre rôle éducatif sur la réduction des 
dépenses énergétiques dans les projets 
d’amélioration de l’habitat. 

 Perte des subventions pour l’AVDL, réorganisation 
nécessaire. 

 
 

Pôle Insertion sociale 
et socio professionnelle 

 
Les assistantes sociales accompagnent l’ensemble des 
familles domiciliées en fonction de leurs demandes et de 
leurs besoins. Cet accompagnement tient compte de leur 

itinérance, de leur mode d’habitat, et de leur 
fonctionnement familial. 
Plusieurs axes de travail sont déclinés via 
l’accompagnement social global : 
 
 

La scolarisation : une priorité 
En effet, l’absentéisme ou la déscolarisation précoce 
favorisent des situations d’illettrisme qui constituent pat 
la suite des freins dans l’insertion socio-professionnelle 
des adultes et jeunes adultes. 
La scolarisation est de fait systématiquement abordée  
lors de la signature des Contrats d’Engagements 
Réciproques (CER) ; ceci permet une évaluation des 
besoins de la famille, afin d’initier un travail vers la 
scolarisation (en lien avec l’équipe éducative de 
l’ADAPGV). 
 

L’accès aux savoirs de base : étape fondamentale 
pour accéder à l’emploi. 

Il apparaît incontournable de nos jours de maîtriser les 
savoirs de base pour intégrer le marché de l’emploi, ou 
une formation. Le partenariat engagé avec l’association 
l’ACLEF se poursuit donc et s’intensifie. 
 

L’accès à la santé 
Les référents sociaux interviennent autour de l’accès aux 
droits, l’objectif étant d’éviter les ruptures de droits (les 
situations d’illettrisme et le manque de repérage dans le 
temps entrainent régulièrement ces ruptures de droit). 
Les problématiques liées au handicap sont repérées et les 
familles accompagnées dans le processus de 
reconnaissance de ce handicap (MDPH). 
Les assistantes sociales agissent également sur le volet 
prévention, avec la question du carnet de santé, de la 
vaccination et des informations délivrées aux femmes 
enceintes sur les structures existantes (Planning 
Familial, PMI, …).   
Enfin, lever les représentations liées au corps médical et 
expliquer le fonctionnement des divers dispositifs, c’est 
aussi permettre aux usagers une meilleure appropriation 
en vue de favoriser leur autonomie dans ce domaine. 

 
L’accès à un habitat digne (en lien avec la 

conseillère habitat) 
Certaines familles souhaitent accéder à un habitat 
pérenne. Après évaluation des besoins, l’orientation vers 
la conseillère habitat est alors préconisée pour les aider à 
concrétiser ce projet  

 
L’insertion professionnelle des travailleurs 

indépendants 
Nous comptons 120 travailleurs indépendants en 2014. 
Traditionnellement, le travail indépendant reste 
l’orientation professionnelle privilégiée par les personnes 
domiciliées à l’ADAPGV. Il est adapté à leur mode de vie 
d’itinérant et permet de perpétuer les savoir-faire appris 
au sein du groupe.  
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L’accompagnement débute par une réunion 
d’information collective, destinée aux porteurs de projet, 
en présence de la Chambre des Métiers et de l’ACLEF. 
Par la suite l’accompagnement se mène de manière 
individuelle, de la création d’activité à son suivi. La 
permanence d’une employée du RS1 ½ journée par mois 
dans nos locaux permet un maillage intéressant avec les  
 
assistantes sociales et répond aux besoins des 
travailleurs indépendants. 
Evolution constante du nombre de travailleurs 
indépendants avec un pic très marqué en 2009 lié à la 
création du statut d’auto-entrepreneur qui a simplifié les 
modalités administratives liées à la création d’entreprise. 
Cette évolution a modifié nos pratiques professionnelles 
et la nature de notre accompagnement. En effet, des 
demandes exponentielles d’accompagnement socio-
administratif et comptable des entreprises individuelles 
ont très rapidement saturé les permanences des 
travailleurs sociaux de l’association. 

 
L’insertion professionnelle « classique » 

 En parallèle de l’accompagnement mis en œuvre 
auprès des travailleurs indépendants, l’action des 
assistantes sociales consiste également à élargir les 
possibilités en termes d’insertion professionnelle dite 
classique. L’équipe a débuté des rencontres avec les 
partenaires potentiels du territoire (SIAE et Mission 
Locale).  
De plus, les assistantes sociales procèdent à des 
réorientations  dans le cadre du RSA vers les équipes VEI 
du département, afin de favoriser l’accès à l’emploi salarié 
des personnes concernées, via un accompagnement socio 
professionnel adapté. 
Le pôle Insertion Sociale demeure sous-financé au regard 
des besoins. Il est difficile d’accompagner dans de bonnes 
conditions 474 bénéficiaires du RSA avec 1,6 poste 
d’Assistant de Service Social, d’autant que les situations 
sociales rencontrées sont souvent complexes. 
L’accompagnement social fait partie intégrante de la vie 
du centre socio culturel. Il est global, transversal et peut 
être interprofessionnels au vue des réalités auxquelles 
sont confrontées les familles. 

 
Orientations 2015 

 Développer les rencontres partenariales avec des 
acteurs du champ de l’insertion par l‘économique 
(chantiers d’insertion)  

 Mettre en place une action sociale collective en 
vue de favoriser l’autonomie sociale des usagers. 
Cette action sera initiée dans le cadre du stage 
d’une étudiante assistante sociale, et sera vouée à 
se pérenniser par la suite. 

 
 

Pôle éducatif 
 

 Présence sociale 1 demi-journée par semaine sur l’aire 
d’accueil de Naintré et sur les lieux de vie, afin de 
soutenir les parents et les aider collectivement ou 

individuellement dans l’organisation de la vie 
quotidienne et l’entretien du cadre de vie. 

 Mise en place d’ateliers et de sorties enfants et 
familles (Pic et Poc, atelier couture, Parc de la Vallée à 
Massais, Zoo de Beauval, atelier cuisine à La Barque…) 
pour 53 personnes, dont 34 enfants.  

 
Sortie familles au parc de Massais – le 8 Juillet 

 

 
 

 Animation de l'accueil du Centre social : lieu de 
rencontres informelles entre familles. Émergence de 
discussions autour de la santé, la parentalité, 
l'intergénérationnel. Mise en place d’après-midi café 
tous les mardis. 

 Activités manuelles et éducatives (ludothèque x 3, 
couture, piscine x 2, cinéma, Parc de Saint Cyr…) :  
8 animations avec 14 enfants différents de 3 à 16 ans 
(soit 27 journées enfants). 

 Activité en partenariat avec la MPT : pétanque -  
4 enfants 

 Participation à l’organisation de la journée 
intergénérationnelle organisée par la Mairie de 
Naintré. 

 Mise en place d’une semaine d’activités avec les P’tits 
Débrouillards (avril 2014).  

o Activité le matin sur l’Aire d’Accueil de 
Naintré sur la thématique du recyclage et de 
la gestion des déchets. Fabrication d’objets à 
partir de récup. 15 enfants différents (soit 
28 journées enfants) 

o Activité l’après-midi au centre social de 
Châtellerault. Sur inscription. Thématique : 
découverte du quartier. 6 jeunes (soit 
20 journées enfant) 

 
Interface et lien entre les familles et les 

institutions ou partenaires 
 Accompagnements « santé » 

 Accompagnements pour des démarches 
administratives 

 Accompagnements « justice » 

 Accompagnements « jeune » 

 Accompagnement de jeunes vers les maisons de 
quartier ou autres structures existantes + clubs 
sportifs… 
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Actions ciblées en fonction des besoins des 
familles (prévention/protection de l’enfance) 

 Travail partenarial avec les Maisons de la solidarité 
concernant des Informations préoccupantes liées à 
l’absentéisme, à la non scolarisation ou à des 
difficultés recensées par les équipes enseignantes : 
accompagnement à 2 équipes éducatives. 

 Prévention des situations de conflits familiaux. 

 Présence aux équipes pluridisciplinaires ou cellules 
de veille de Châteauneuf, Renardières et Collège Jean 
Macé en fonction des situations abordées + liens avec 
l’équipe du Programme de Réussite Educative. 

 
Aide dans la vie quotidienne des familles : 

amélioration de l’équilibre alimentaire et des 
conditions d’hygiène 

 
Accès à l’information en matière de santé 

Contraception, bilan de santé, prévention… 
 

Aide et soutien à la gestion budgétaire 
 

Dispositif d’accompagnement des enfants du 
voyage vers la scolarisation en secondaire et 

animation 
 Participation aux différents temps de travail avec 

l’éducation nationale, la CAPC… - 4 réunions + PEL 

 Participation au CA du collège Jean Macé. 

 Présence 3 heures/semaine au Collège Jean Macé pour 
une prise en charge d’élèves sur l’Accompagnement 
éducatif (5 élèves) 

 30 accompagnements de familles «scolarisation» 
(inscription, visite dans les écoles, accompagnement 
pour les rentrées scolaires…). 

 12 accompagnements divers (ACLEF, pôle emploi, 
point 12, Mission locale, PAQI, service civique, classe 
relais…..). 

 Points avec les directeurs d’école. 
 

Ces postes sont principalement financés par des 
dispositifs contractuels, ce qui fragilise les actions 
menées et les emplois qui y sont consacrés. L’ADAPGV a 
fait le choix de recruter une Educatrice Spécialisée 
supplémentaire sur 12h pour mener à bien ses actions et 
développer le partenariat avec les acteurs de terrain. Les 
limites sont l’absence au quotidien de ce poste pour 
assurer un accompagnement quotidien des jeunes. 
Les difficultés sont encore nombreuses et les effets ne 
pourront être visibles que sur du long terme. Nous 
pouvons d’ores et déjà évaluer que sans accompagnement 
spécifique, des jeunes auraient été déscolarisés après leur 
cursus en élémentaire et n’iraient pas dans des structures 
existantes. 

 
Orientations 2015 

 Contribuer à l’évolution du dispositif de scolarité 
adapté en secondaire à Châtellerault. 

 Consolider la scolarisation en élémentaire, 
travailler sur l’assiduité. 

 Améliorer la scolarisation en maternelle. 
 Poursuivre le travail partenarial avec les différents 

acteurs éducatifs : parents, équipe de prévention, 
centres sociaux, établissements scolaires, 
collectivités territoriales… 

 
 

Participation avec des jeunes femmes à la Chasse au Dasi 
Décembre 2014 
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ESPACE DE VIE SOCIALE 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

CHAUVIGNY 
 

HABITAT 
 

 Accompagnement des familles dans le cadre des 
mesures Accompagnement Social Lié au 
logement et Accompagnement Vers et Dans le 
Logement 

Deux familles propriétaires ont vu leur accompagnement 
se poursuivre cette année.  
L’une d’elles rencontre d’importantes difficultés 
financières et un accompagnement dans le cadre de 
l’amélioration de l’habitat leur a permis d’acquérir, via un 
PAH proposé par la CAF, un poêle à granulé. Ce nouveau 
mode de chauffage leur permet de réaliser des économies 
d’énergies et donc de réduire leur facture d’électricité. Le 
travail en cours avec cette famille autour du budget se 
poursuit afin de leur permettre de rendre leur situation 
plus saine et leur permettre de poursuivre leurs travaux.  
Quant à la deuxième famille, nous l’accompagnons dans 
ses démarches juridiques entamées suite à un refus de la 
Commune d’accéder à sa demande de pouvoir être 
raccordée aux différents réseaux. Le zonage dans lequel 
se trouve le terrain ne permet pas ces raccordements. Un 
travail en matière de Droit de l’Urbanisme est en cours et 
la présence d’un conseiller juridique au sein de 
l’Association nous permet de poursuivre la veille 
juridique déjà existante autour de ce terrain. 
Trois familles, vivant sur le Territoire de Pays 
Chauvinois, ont aussi été accompagnées, en 2014, par 
notre Association dans le cadre de mesures AVDL. 
La mesure AVDL contractualisée le fut avec une famille 
propriétaire d’un terrain. Elle aussi souhaite pouvoir être 
raccordée au réseau électrique mais le statut de son 
terrain ne le permet pas. Une requête auprès du Tribunal 
est en cours. La mesure mise en place nous permet 
d’accompagner la famille dans ses démarches et de 
travailler avec la Commune afin de favoriser un 
arrangement à l’amiable.  
La présence du Conseiller juridique au sein de l’ADAPGV 
est un appui essentiel pour nous permettre de mieux 
comprendre les axes à traiter en priorité pour faire 
avancer le dossier. Son aide apporte un éclairage 
complémentaire au travail de l’avocate désignée par la 
famille.  
Une mesure AVDL a également été mise en place avec 
une famille vivant sur l’Aire d’Accueil de Chauvigny, afin 

de définir leur projet logement et de les accompagner par 
la suite dans leur recherche.  
Du temps nous a semblé, ici aussi, nécessaire, ce qui a 
motivé notre choix de contractualiser une mesure AVDL 
dans un premier temps. Une mesure ASLL a fait suite à 
cette dernière lorsque le couple a trouvé un logement, 
grâce notamment à la mobilisation de leur famille.  
La dernière mesure instruite sur ce Territoire concerne 
une famille avec qui l’Association travaille depuis de 
nombreuses années. La mise en place de cette mesure 
nous permet de poursuivre leur accompagnement dans le 
cadre de leur logement et de leur terrain, tout en 
favorisant le relais vers l’Assistante Sociale de Secteur 
lorsque d’autres besoins sont abordés.  
 

 Diagnostic Habitat 
En 2013 début 2014, un diagnostic sur la situation habitat 
des Gens du Voyage sur la commune avait été établi, puis 
transmis à la Commune avec une restitution en groupe 
de travail : Mme Marignan, Mme Menu, M. Morisseau 
(Ville de Chauvigny), Elodie Legendre Noirault, Claire 
Martin et Jean-Noël Roux (ADAPGV). 

- 9 terrains identifiés occupés et qui nécessitent 
une définition d’un statut au regard de 
l’urbanisme. 

- 8 ménages résidants sur l’aire d’accueil 
exprimant des besoins de relogement. 

- On dénombre 69 personnes dont 38 enfants dans 
ce diagnostic. 

Les réflexions étaient portées sur :  
- la requalification de l’aire d’accueil en terrain 

familial. 
- la création de terrains familiaux locatifs. 
- Les familles expriment un besoin d’accéder à une 

maison puisque le voyage n’est plus une pratique 
identifiée. Le travail d’accompagnement vers un 
logement classique exercé par Claire Martin, 
Conseillère Habitat, est une réponse à ce besoin. 

 

 Travail de proximité avec le gestionnaire de 
l’aire d’accueil 

La Commune a repris la gestion de l’aire d’accueil « en 
direct » depuis septembre 2014. Pour cela, elle a recruté 
un agent de gestion. Il avait été évoqué la possibilité de 
travailler de manière proche avec le gestionnaire pour le 
soutenir en cas de difficultés. 
Depuis le recrutement par l’ADAPGV d’Annie Tartarin, 
agent de développement, il est formalisé qu’elle 
interviendra sur l’aire d’accueil en complément du 
gestionnaire : rencontres et échanges avec les familles et 
la gestionnaire de l’aire d’accueil (4 mercredis effectifs 
sur 4 possibles), suivi d’une famille pour trouver une 
solution à un problème de stockage en lien avec son 
activité professionnelle. 
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Perspectives et développement 
 

Le nombre de familles relogées augmente légèrement et 
offre aux familles une possibilité de trouver un logement 
durable. 
Cette étape n’est pas ultime et bouleverse les habitudes 
de vies des familles, ainsi l’accompagnement s’avère 
nécessaire et rassure les familles dans ce changement. A 
terme, ces relogements peuvent provoquer, auprès des 
autres familles en attente de réponse, de s’autoriser à 
exprimer une demande de logement plutôt que de 
trouver des solutions en inadéquation avec l’urbanisme. 
 
Le diagnostic a permis de poser les bases d’une réflexion. 
Les élections municipales ont mis en attente ce travail.  
 
Au sein de l’aire d’accueil, notre mission complémentaire 
à celle du gestionnaire pourrait se définir au travers d’une 
réponse sociale des difficultés budgétaires. 
Pour le respect du règlement intérieur, l’ADAPGV peut 
être de soutien sur la scolarisation des enfants, la 
médiation en cas de conflits et construire un discours en 
cohérence avec l’Elue et la gestionnaire sur les règles de 
vie sur l’aire. 
La concertation et l’échange devraient nous permettre 
d’articuler nos actions en bonne cohérence. 
 

ACTION SOCIO EDUCATIVE 
- Une permanence mensuelle permet de recevoir les 

familles dans un cadre confidentiel (salle mise à 
disposition par la mairie) pour l’aide aux démarches 
administratives. 

- Orientation de personnes souhaitant créer une 
entreprise vers les réunions collectives organisées 
par les CSC de l’ADAPGV en partenariat avec les 
chambres consulaires. 

- Partenariat avec le CCAS pour offrir un service 
d’élection de domicile pour les Gens du Voyage 
résidentialisés sur Chauvigny 

- Mise en relation avec les services PMI et la Maison 
de la Solidarité (rendez-vous en binôme…) 

- Orientation et accompagnement d’une personne 
vers l’association L’ECRIT pour l’aide à la lecture et 
l’écriture en cours. 

 
 Actions menées par l’agent de développement à 

partir de décembre 2014 
Elaboration et mise en place d’activités en direction des 
enfants de 6 à 12 ans le mercredi de 14h30 à 16h30 dans 
une salle mise à disposition par la Mairie. Nombre 
d’enfants : 8. Nombre d’enfants en moyenne : 6. Nombre 
d’activités : 3 effectives sur 3 possibles.  
Participation des enfants de l’aire d’accueil au spectacle 
de Noël organisé par le CIAS. 
 

 Aire d’accueil - Actions auprès des enfants 
Nous souhaitons que les parents accompagnent leurs 
enfants à la salle mise à disposition par la mairie afin de 
les impliquer dans ce projet. Une famille ayant quitté 
l’aire d’accueil, le problème de transport s’est posé. 

Aucun adulte n’a pris le relais à ce jour. Ce qui explique 
la fluctuation de la participation des enfants. 
 

 
 

Perspectives et développement 
Le recrutement d’Annie Tartarin au poste d’agent de 
développement social va permettre de concrétiser des 
projets d’actions que nous avions ciblés dès le diagnostic 
de 2012. 
Les actions collectives auprès des enfants de l’aire 
débutent. Il est nécessaire de travailler avec les parents. 
L’enjeu de ce travail est vraiment en lien avec le chapitre 
suivant de la scolarisation. 
La permanence mensuelle est en cours de réflexion sur 
son maintien, puisqu’il est nécessaire de rétablir une 
présence régulière sur l’aire d’accueil en lien avec le 
gestionnaire. 
Les adolescents et jeunes adultes sont un public peu 
visible mais néanmoins un enjeu, notamment dans le 
cadre d’un accompagnement vers l’insertion socio 
professionnelle dans des schémas différents que ceux 
identifiés par leurs parents. C’est un travail à long terme 
qui devra être mis en œuvre. 
 

SCOLARITE 
Sur l’aire d’accueil, les enfants sont scolarisés 
prioritairement à l’école de Villeneuve, on en dénombre  
7 répartis entre la maternelle et l’élémentaire. 
Certains sont scolarisés à Jean Arnaud par habitude et 
en relation avec les familles sur les terrains familiaux,  
2 enfants étaient concernés. La famille est relogée en 
location depuis. 
2 enfants sont scolarisés à l’école du Peuron  
1 enfant au collège 
2 enfants sont scolarisés au CNED 
 
En lien avec l’école de Villeneuve, la situation de 
scolarité s’améliore avec une scolarisation maternelle qui 
est effective, mais l’assiduité est fragile et la non-
participation aux sorties scolaires met les enfants du 
voyage à l’écart du projet des classes. 
L’ADAPGV a commencé à construire les activités du 
mercredi avec les enfants dans le but de travailler avec 
les parents sur les sorties éducatives, créer un climat de 
confiance et amener vers l’adhésion à ce type de projet. 
La scolarisation au collège est permise, en conséquence 
de la résidence des familles sur l’aire. La SEGPA au sein 
du collège de Chauvigny permet à certains enfants de 
pouvoir intégrer ce dispositif en proximité du lieu de vie. 
La SEGPA serait dans un autre territoire alors, la 
scolarité serait certainement plus complexe. 
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Perspectives et développement 

- Veiller à la scolarisation des enfants (notamment 
ceux de l’aire d’accueil) dès la maternelle et jusqu’au 
collège. 

- Pour les familles sédentaires, sensibiliser sur le 
manque de pertinence de la scolarisation par le 
CNED. 

- Donner du sens à la scolarisation des enfants auprès 
des parents 

- Travailler au sein des familles sur les supports de 
suivi de la scolarisation des enfants 

- Sensibiliser les parents sur l’importance des projets 
pédagogiques des classes 

- Favoriser la participation des parents dans les 
sorties scolaires 

- Etre médiateur lors de difficultés de scolarisation de 
l’enfant : en cas d’orientation spécifique, 
accompagner les parents dans les démarches 
nécessaires à l’orientation 

 
PROMOTION CULTURELLE 

Action dans le cadre de la semaine de la santé et la 
citoyenneté au collège. L’intervention auprès de  
4 classes de 5ème a permis de travailler sur les préjugés de 
chacun, les valeurs communes et le respect des autres 
cultures. 
La participation de certains enfants du voyage dans les 
classes a permis de rendre l’échange interactif. 
 

Perspectives et développement 
Il nous est nécessaire de développer cette action pour 
apporter une meilleure connaissance du Gens du Voyage 
sur Chauvigny. 
Ce travail doit se développer avec l’implication des 
familles et leurs participations dans les échanges. 
 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DU VOUGLAISIEN 

 
HABITAT 

Le projet de terrain familial a été retardé pour de 
multiples raisons. L’élaboration du PLU sur la commune 
de Vouillé a été validée fin 2014, il n’était donc pas 
possible de commencer les travaux avant la qualification 
du zonage du terrain en habitat Gens du Voyage. 
Une association de riverains s’est constituée afin 
d’informer les habitants autour de ce sujet. L’année 2014 
a permis des temps de rencontres entre élus, ADAPGV et 
membres de l’AOV. 
Une visite des terrains familiaux à Saintes a permis 
d’illustrer un projet de sédentarisation de familles sur 
une commune et le travail entamé sur la médiation avec 
les riverains. 
Intervention sur les lieux de stationnement des Gens du 
Voyage régulière avec une appréhension de chaque 
ménage sur leur responsabilité sur le déroulement du 
séjour. Une vigilance est de rigueur lors du 

stationnement de nombreuses caravanes sur la zone 
d’activité. 
 

Analyse et commentaire 
L’année 2014 a été compliquée pour les familles, qui ont 
exprimé leur désespoir de voir le terrain familial se 
réaliser. 
La période estivale avec l’arrivée de membres 
supplémentaires de la famille, donc une intervention plus 
régulière de l’ADAPGV au sein du groupe, pour faciliter 
le séjour temporaire et la cohabitation avec les 
entreprises, a rendu la situation tendue puisqu’il n’y avait 
pas de contreproposition et la perspective du terrain 
familial trop incertaine à leurs yeux. 
La fin d’année a été le redémarrage des commissions de 
travail, celles–ci constituées des nouveaux élus 
communautaires, des membres de l’association AOV et la 
participation régulière des membres du groupe familial 
Gens du Voyage. 
 

Perspectives et développement 
2015 sera l’année de l’ouverture du terrain familial, la 
construction du projet avec les familles.  
Claire Martin, Conseillère Habitat, en charge de 
l’accompagnement à l’accès au terrain familial par les 
ménages, va pouvoir commencer à construire son 
accompagnement autour de la sensibilisation des familles 
à la gestion budgétaire et matérielle d’un terrain familial. 
Des temps collectifs sur les droits et devoirs du locataire, 
des outils de maîtrise des énergies vont pouvoir 
s’élaborer avec les familles. 
Des temps individuels seront également mis en œuvre 
pour adapter le suivi à la situation de chaque ménage. 
Nous poursuivrons notre participation aux temps de 
travail auprès de la collectivité pour le suivi opérationnel 
du terrain familial. 
Durant le temps des travaux, l’intervention sur les lieux 
de séjour sera maintenue puisque les familles « erreront » 
encore sur le territoire. 
 

ACTION SOCIO EDUCATIVE 
Type de demandes :  
- Administratif (livret de circulation et CNI). 
- Accès aux droits CMU, et RSA 
- Aide à la lecture du courrier, aide à l’écriture de 

courriers administratifs 
- Aide aux règlements d’amendes liés à des infractions 

routières 
- Demande d’accompagnements vers les services 

d’actions sociales : 2 
- Justice : suivi des dossiers et mise en relation avec un 

avocat : 1 
Un travail est en cours pour l’apprentissage des savoirs 
de base avec le CSC La Case. Pour se faire, les temps 
d’apprentissage ont lieu en même temps que les 
permanences. 2 adultes y ont participé régulièrement en 
2014. Les jeunes participent mais d’une manière 
instantanée. 
L’accès à la santé et aux soins a été une priorité car  
2 grossesses ont été accompagnées pour le suivi de 
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grossesse, le lien avec le service hospitalier, les praticiens. 
Les ouvertures de droit CMU sont un des premiers actes 
administratifs, mais les échanges pour la compréhension 
du suivi médical, la prise de rendez-vous, l’organisation 
familiale pour le respect des démarches sont le travail le 
plus conséquent qui nous est demandé. 
A partir de décembre 2014, la Chargée de développement 
a pu échanger régulièrement avec les familles et 
participer aux permanences hebdomadaires, ce qui lui a 
permis une première approche des familles, de leurs 
problématiques et des difficultés qu’elles peuvent 
rencontrer en termes d’accès aux droits. 
 

Analyse et commentaire 
- La permanence fonctionne en complémentarité des 

visites à domicile. 
- L’ADAPGV est identifiée par les familles, des 

partenariats avec les associations sont encore à 
construire. 

- Les nouvelles naissances apportent une nouvelle 
orientation à notre travail. C’est une nouvelle 
génération. Il faut se saisir de l’accompagnement de 
ces parents pour travailler sur l’éveil des enfants, le 
lien avec la PMI et le service social… 

- La construction de sorties famille n’a pas pu 
s’organiser faute de temps, mais les demandes de 
jeunes notamment sont exprimées. 

Lors de l’ouverture du terrain familial, l’élection de 
domicile se terminera au CSC la CASE, une autre 
organisation de suivi social devra s’instaurer. 
 

Perspectives et développement 
- Maintenir le partenariat avec les acteurs locaux 
- Faciliter les démarches d’accès aux droits des 

familles  
- Faciliter les démarches de suivi administratif des 

travailleurs indépendants 
- Favoriser l’implication des familles dans le projet 

d’activités « parents – enfants »  
- Améliorer les conditions d’accès à la santé et aux 

soins 

 
SCOLARISATION 

A la rentrée 2014/2015, 7 enfants sont scolarisés  
(2 à l’école maternelle de Latillé, 1 à l’école primaire, 2 à 
l’école maternelle de Vouillé, 1 à l’école élémentaire de 

Vouillé et 1 au collège) pour un potentiel de 23 enfants 
en âge d’être scolarisés. 
Les 3 enfants scolarisés à Vouillé vont tous les jours à 
l’école et les retours des enseignants sont plutôt positifs. 
Pour les 3 enfants à l’école de Latillé, bien que très 
intégrés à l’école, leur participation est moins régulière. 
Le transport des enfants à l’école est souvent un 
problème pour ces familles. La scolarisation n’est pas 
une priorité, notamment aux âges où la scolarité n’est 
pas obligatoire : la maternelle et après 16 ans. 
La scolarisation au collège demeure plus problématique, 
le niveau des élèves n’étant pas celui attendu au collège. 
Suite à une rencontre au rectorat entre M. Bourdais, 
collège de Latillé, M. SCHEITHAUER, référent 
CASNAV second degré, à l’Education Nationale, M. 
BOUCHET, CSC La Case, et Mme LEGENDRE 
NOIRAULT, il a été mis en évidence les difficultés 
d’intégration des enfants du voyage dans les classes du 
collège et les heurts dans la cour d’école. Une solution de 
sas en dehors du collège est évoquée avec des allers et 
retours sur des activités particulières.  
Cette réflexion ne pourra se concrétiser que lors de 
l’ouverture du terrain où les familles seront stabilisées et 
que les conditions d’hygiène favoriseront l’inclusion des 
enfants dans les classes. 
Avec l’arrivée de la Chargée de développement en 
novembre 2014, des échanges plus réguliers ont eu lieu 
avec les parents les plus proches du système scolaire. 
Une rencontre avec le père de deux enfants et la 
Directrice de l’école maternelle de Latillé a permis de 
confirmer l’enthousiasme des fillettes et leur bonne 
intégration à l’école. Nous travaillons maintenant avec ce 
père (qui a un garçon plus jeune) et une autre maman 
pour que leurs enfants viennent à l’école. Le fait qu’ils 
intègrent l’école ensemble pourrait permettre de lever 
certaines craintes 
 

PROMOTION CULTURELLE 
La promotion culturelle n’a pas été un axe développé en 
2014, notamment car le dialogue devait se construire 
entre les riverains du terrain familial et les Gens du 
Voyage, en priorité. 
 

Perspectives et développement 
Avec la construction du terrain, des temps d’échange et 
des manifestations festives pourront être organisés avec 
la participation des familles. 
 
 

Intervention sur le territoire 
des Pays Charlois et Civraisien 

 
Perspectives 

Depuis décembre 2014, nous avons conventionné avec la 
Communauté de Communes des Pays Charlois et 
Civraisien. Une aire d’accueil de 8 emplacements est 
gérée depuis le mois d’octobre par la Communauté de 
communes. 
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Notre intervention s’articule autour de ces deux 
objectifs :  
1ère mission : Etre soutien dans la fonction de gestionnaire d’aire 
d’accueil 
Objectif principal : Apporter les éléments sociaux, culturels, et 
législatifs au gestionnaire de l’aire d’accueil 

 Travailler en partenariat avec le gestionnaire afin 
d’établir une gestion adaptée au projet 
communautaire et répondant aux besoins des 
familles résidantes. 

 Animer l’aire d’accueil en menant des activités 
familiales visant à rendre les résidents acteurs de 
leur environnement  

 Apporter son concours au gestionnaire, en cas de 
conflits avec la population Gens du Voyage 

 Organiser des temps d’échanges avec d’autres 
gestionnaires d’aires d’accueil (ADAPGV ou autre 
collectivité) 

 En cas de stationnement illicite en dehors de l’aire 
d’accueil, agir en qualité de médiateur pour 
trouver les solutions adaptées 

 
2ème mission : Accompagnement Social 
Objectif principal : Offrir aux familles résidantes sur l’aire d’accueil 
des outils d’insertion sociale et professionnelles 

 Aller au contact des familles stationnées sur l’aire 
d’accueil 

 Accompagner les familles dans des démarches 
administratives quotidiennes 

 Assurer un lien avec le service Protection 
Maternelle et Infantile du département pour la 
prévention sanitaire des enfants 

 Assurer un accompagnement adapté pour une 
meilleure scolarisation 

 Orienter les personnes dans les activités et actions 
sociales et socio éducatives existantes sur le 
territoire. 

 
Nous avons pris contact avec le gestionnaire de l’aire et 
les familles séjournant sur le site afin d’établir un 
premier diagnostic et dessiner les premières actions à 
mettre en œuvre durant l’année 2015. 
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LE MOT DU TRESORIER 
 
 
 
 

2014 est une année qui n'a pas connu de gros problèmes en matière de financement.  
 
Après le contrôle de notre expert-comptable et notre commissaire aux comptes, je suis en mesure d’informer que 

nous dégageons un excédent de 22.651 € (2,64 % du budget).  
 
Pour arriver à ce résultat, il a fallu gérer de manière très sérieuse. Pour ce travail rigoureux, nous pouvons 

remercier l'ensemble du personnel qui est très soucieux de la bonne « marche » de l'Association. La commission finance se 
réunit très régulièrement afin d’assurer le suivi des comptes. La Directrice, le Comptable et le Trésorier adjoint sont très 
présents pour ce suivi.  

 
Cet excédent devait nous permettre de regarder l'avenir avec un peu de sérénité, notamment pour 2015. Quant à 

2016, nous n'avons pas de vision particulièrement optimiste.  
 
Dès maintenant, nous travaillons pour l'avenir et ce avec tout le Conseil d'administration. 
 
Merci à l'ensemble de nos partenaires pour leur soutien, pas seulement en tant que financeurs, mais également 

dans nos actions de tous les jours. 
 
Je n'oublie pas l'expert-comptable et le commissaire aux comptes, merci à eux pour leur confiance. 

 
 
 

André BOUTTIER 
 

 

 

RAPPORT FINANCIER 
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Les principales variations des subventions obtenues sont 
les suivantes :
- DDCS, Aide à la gestion des aires d'accueil : + 64 k€,
- Grands Poitiers : + 26 k€.

 
 
 
 

La participation des usagers augmente en raison de la 
mise en place de la gestion locative rue de la Blaiserie à 
Poitiers et de l'ouverture de deux aires d'accueil à 
Beaulieue et Fontaine.
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Les nouvelles activités engendrent des frais 
supplémentaires :
- électricité : + 16 k€,
- locations immobilières : + 13 k€.

 
 
 
 

Les salaires bruts augmentent de 53.031 €.
Cette progression est notamment due à la vacance du 
poste de direction en 2013.
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L'exercice se solde par un excédent de 22.652 €.

 
 
 
 

La situation financière est saine.

Le fonds de roulement représente 3 mois du budget des 
charges.
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BUDGET PREVISIONNEL 2015 GLOBAL  
CSC Grand 

Poitiers 
CSC CAPC 

Actions 
transversales 

60 ACHATS            
606100 Electricité 43 000 37000 6000 0 
606110 Eau 7 000 6500 500 0 
606130 Carburant 7 000 4700 1150 1 150 
606200 Produits d'entretien 600 360 130 110 
606300 Fournitures entretien et petits équipements 6 000 4300 1150 550 
606400 Fournitures administratives 3 100 1500 1150 450 
606810 Achats alimentaire 3 600 1800 1400 400 
606820 Produits pharmacie 500 300 150 50 

61 SERVICES EXTERIEURS         
613200 Location immobilières 48 000 20000 11000 17 000 
613200 Locations mobilières 2 700 1150 1150 400 
613520 Locations véhicules 6 200 1600 0 4 600 
615000 Entretien et réparation 600 600 0 0 
615200 Entretien sur biens immobiliers 2 300 150 150 2 000 
615500 Entretien et réparation des véhicules 3 000 2120 660 220 
615510 Aménagement des locaux 4 000 1000 3000 0 
615510 Maintenance 5 000 2900 1950 150 
615630 Maintenance informatique 5 500 2070 2010 1 420 
616000 Primes d'assurance MAIF 9 200 4480 3240 1 480 
618100 Documentation générale 500 300 150 50 
618300 Documentation technique 1 200 480 390 330 
618510 Animations extérieures 4 000 2500 1500 0 

62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS         
621400 Personnel détaché prêté 4 800 1800 3000 0 
622600 Honoraires 8 500 4250 4250 0 
623000 Publicité 200 100 100 0 
623400 Cadeaux 300 180 90 30 
624800 Transport sur activités animation 1 000 500 500 0 
625100 Déplacement des bénévoles 2 000 1300 700 0 
625110 Déplacement du personnel 4 300 320 460 3 520 
625200 Déplacement 2 500 1250 750 500 
625210 Déplacement personnel formation 1 500 620 560 320 
625600 Missions 1 000 400 250 350 
625700 Réceptions 500 300 150 50 
625710 Frais groupe travail 1 400 500 400 500 
626100 Frais postaux 4 500 2120 1910 470 
626200 Frais téléphone 11 500 6260 4730 510 
627000 Services bancaires 500 300 150 50 
626100 Cotisations 14 000 7300 6700 0 
628500 Frais conseil 300 150 75 75 
628600 Frais formations professionnelle 10 000 3500 3750 2 750 

63 
IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS 
ASSIMILES 

        

631000 Taxes sur les salaires et form. Prof. 24 000 9000 9500 5 500 
635000 Autres impôts et taxes 8 000 8000 0 0 

64 CHARGES DE PERSONNEL         
641000 Salaires Bruts 459 096 216420 165500 77 176 
645000 charges sociales employeur 192 204 86568 69454 36 182 

68 DOTATIONS           
681100 Dotations sur amortissements 13 000 7800 3900 1 300 

TOTAL DES CHARGES 928 100 454748 313709 159 643 
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BUDGET PREVISIONNEL 2015 GLOBAL  
CSC Grand 

Poitiers 
CSC CAPC 

Actions 
transversales 

70 REMUNERATIONS DES SERVICES         
706100 Participation des usagers 35 000 35000   0 
708030 Domiciliation postales 11 000 3800 7200 0 
708500 Autres participations 500 250 250   
708800 Produits d'activités annexes 15 900     15 900 

74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION         
741000 ASP 41 000 24000 8000 9000 
741100 prestation animation globale CAF 126 000 63000 63000 0 
741120 Subvention ASLL AML 21 000     21 000 
741400 Fonjep ACSE 9 500   5100 4 400 
741500 Subvention AGAA 96 827 96 827     
741520 Subventions diverses  12 800 1900 1900 9 000 
743110 Conseil Général 110 000 39000 63060 7 940 
743200 DDCS 61 050     61 050 
744010 Subvention Grand Poitiers 189 743 189743     
744020 Communauté de communes 7 500     7 500 
744025 CUCS 23 000   23000 0 
744030 Subvention CAPC 90 000   90000 0 
745200 CAF 86 14 300 5500 4000 4 800 
745300 Animation collective Famille CAF 31 600 15800 15800 0 
745310 Autres prestations CAF 6 580 3700 2880 0 
745320 CAF animation locale 15 800     15 800 

79 TRANSFERT DE CHARGES         
791020 Remboursement de formations 9 000 4020 3943 1 037 

TOTAL DES PRODUITS 928 100 482540 288133 157 427 
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ORIENTATIONS 2015 

 

 

 

 Poursuivre la réorganisation des services postaux et de 
l’accueil des CSC par la fin de l’aménagement du CSC de 
Châtellerault, l’installation du logiciel d’élection de domicile, le 

recrutement d’un agent d’accueil à Buxerolles. 

 

 

 

 Confirmer l’Espace de Vie Sociale Itinérant sur les 
territoires expérimentaux (Chauvigny, Vouglaisien et Civraisien) et 
ceux en devenir. Par la mobilisation des institutions pour faciliter la 
collaboration des collectivités locales à ce projet, par la consolidation de la 

création du poste d’agent de développement. 

 

 

 

 Faciliter la participation des Gens du Voyage dans la vie 
associative. Les modifications de nos statuts seront validées lors d’une 
prochaine Assemblée Générale Extraordinaire. Les modalités d’application 
faciliteront, nous l’espérons, l’implication des familles dans la vie des Centres 
Sociaux, l’expression de leurs attentes, de leurs opinions au sein de notre 
association mais également dans la vie citoyenne de leur quartier. 
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NOTES - COMMENTAIRES 
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NOTES – COMMENTAIRES 
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